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Mission
Valoriser l’importance de la nutrition, de la saine alimentation et des soins nutritionnels 
pour la promotion, le maintien et le rétablissement de la santé humaine. À cette fin, 
l’OPDQ privilégie des interventions de qualité optimale de la part de ses membres, et 
ce, en fonction des divers besoins nutritionnels de la population québécoise. Ce faisant, 
l’OPDQ contribue à la protection du public et contrôle la qualité de l’acte professionnel 
tout en favorisant la promotion, le développement et la reconnaissance des compétences 
de ses membres.

Vision
L’OPDQ est un partenaire essentiel, un leader d’opinion 
incontournable et une référence de premier plan en 
matière de nutrition, de saine alimentation et de soins 
nutritionnels. L’OPDQ oriente, participe aux décisions et 
évalue les progrès accomplis.
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S’alimenter sainement et de façon responsable, 
c’est choisir nos aliments selon leur qualité 
nutritionnelle, mais aussi en fonction de leurs 
retombées sociales, économiques et environ-
nementales. Pour être en mesure de faire ces 
choix de consommation, plusieurs acteurs 
ont un rôle à jouer afin d’avoir un système 
alimentaire sain et durable. 

Que ce soit pour guider les consommateurs 
ou pour travailler en étroite collaboration avec 
tous les acteurs qui produisent, transforment 
et distribuent les produits alimentaires, les 
diététistes/nutritionnistes ont un rôle pri-
mordial à jouer dans ce vaste mouvement 
sociétal pour rendre accessible à tous une 
saine alimentation. 

Dans ce numéro qui traite de l’alimenta
tion saine et responsable au cœur du 
développement durable, le premier article, 
rédigé par les diététistes/nutritionnistes 
Amélie Baillargeon et Bernard Lavallée,  
permet de revoir les connaissances 
scientifiques pour démystifier l’agriculture 
biologique et fait le point sur les conseils 
nutritionnels à donner aux consommateurs.  

Le deuxième article,  rédigé par 
Manon Bouliane, professeure titulaire au 
Département d’anthropologie de l’Université 
Laval, traite des retombées de l’autoproduction 
en collectivité par le biais du jardinage partagé 
en milieu urbain. En plus d’améliorer l’accès à 
des fruits et légumes frais et locaux et d’offrir 
une occasion de développer des compétences 
alimentaires, les jardins partagés présentent 
d’autres bienfaits sur le plan de la santé 
physique et mentale, de la création de liens 
sociaux et de la capacité d’agir collectivement.

L’intégration d’un volet nutritionnel 
éducatif dans un projet de jardinage a fait 
l’objet d’une évaluation dans le troisième 
article de Gabriel April-Lalonde, diététiste/
nutritionniste et candidat à la maîtrise à 
l’Université de Montréal. L’étude qualitative 
montre qu’en étant suffisamment formés et 
outillés, les animateurs du Jardin botanique de 
Montréal peuvent intégrer un volet d’éducation 
à la nutrition dans les Jardins-jeunes. 

Dans la dernière section Nutrition pratico-
pratique, Chantal Bouchard, chef des services 
alimentaires hospitaliers et de nutrition 
clinique au CSSS du Cœur-de-l’Île, nous 
décrit son expérience en lien avec un projet 
d’alimentation institutionnelle responsable, 
en partenariat avec Équiterre, visant à 
approvisionner en fruits et légumes frais et 
locaux le service alimentaire de l’Hôpital Jean-
Talon par le biais d’une ferme écologique de 
proximité. Le volet « Saines habitudes de vie » 
du projet Mangez frais, mangez près, piloté 
conjointement par Extenso et Équiterre, nous 
est présenté par Julie Aubé et Marie Marquis 
pour faire ressortir les bienfaits possibles des 
circuits courts de distribution de légumes 
pour améliorer les habitudes alimentaires 
des consommateurs.   

Que vous soyez diététistes/nutritionnistes 
en santé publique, en gestion de services 
alimentaires en milieu hospitalier, en 
milieu scolaire ou communautaire, en 
communication, dans l’industrie ou en milieu 
clinique, nous espérons que ce numéro sera 
utile pour votre pratique professionnelle.  ±

Bonne lecture, chers collègues !  

CULTIVER UNE ALIMENTATION 
SAINE, RESPONSABLE ET DURABLE !
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Il est donc du devoir des diététistes/
nutritionnistes de tous les secteurs de connaître 
les données probantes concernant l’alimentation 
responsable afin non seulement d’éduquer le 
public et de l’aider à faire des choix éclairés, 
mais aussi afin de participer à l’élaboration de 
politiques ministérielles à ce sujet.

La mission de l’OPDQ étant de valoriser 
l’importance de la saine alimentation pour la 
promotion, le maintien et le rétablissement 
de la santé humaine, il est primordial pour 
l’Ordre de prendre position dans des dossiers 
concernant l’agriculture et l’alimentation 
responsable. Déjà en 2007, dans le cadre de 
la Commission sur l’avenir de l’agriculture 
et de l’agroalimentaire québécois, l’Ordre a 
déposé un mémoire réitérant la nécessité que 
le citoyen soit acteur de son alimentation et 
que son bien-être soit un enjeu primordial 
pour l’ensemble de la société, tout en 
proposant des pistes de solutions concrètes2. 
De plus, l’Ordre a présenté à cette Commission, 
un document3 décrivant notre prise de 
position, et ce, de concert avec l’Ordre des 
agronomes du Québec, l’Ordre des médecins 
vétérinaires du Québec et l’Ordre des chimistes 
du Québec. Le but de ce mémoire était de 
promouvoir l’implication de ces quatre 
ordres professionnels dans les domaines de 
l’agriculture et de l’agroalimentaire. Pour 
ce faire, ces Ordres suggèrent de collaborer 

avec le gouvernement par le biais d’un groupe 
consultatif afin de s’assurer de la production 
d’aliments sains au Québec et de renforcer le 
lien de confiance entre le consommateur et le 
secteur de l’agroalimentaire.

Par la suite, en 2011, en réponse au « Livre 
vert pour une politique bioalimentaire : Donner 
le goût du Québec » publié par le ministère de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
du Québec (MAPAQ), l’Ordre a pris position 
en rappelant l’importance d’une concertation 
entre les diététistes/nutritionnistes et les 
acteurs du secteur bioalimentaire afin de 
concilier les visées économiques et de santé 
dans le but de répondre aux besoins des 
consommateurs et de contribuer au mieux-être 
de la population4. Ainsi, l’OPDQ s’implique de 
plus en plus dans les domaines de l’agriculture 
et de l’agroalimentaire, domaines qui 
soutiennent le secteur de la santé publique 
puisque s’alimenter de façon responsable 
veut aussi dire qu’il faut considérer la valeur 
nutritive dans les choix alimentaires. 

En somme, il importe que l’expertise des 
diététistes/nutritionnistes soit en matière 
d’alimentation responsable afin qu’il soit 
bien clair pour tous que s’alimenter de façon 
responsable implique de choisir des aliments 
sains et nutritifs, tout en tenant compte de 
leurs effets sur les plans social, économique 
et environnemental. Par contre, pour que cela 

soit bénéfique pour la population, des projets 
doivent être mis sur pied afin d’améliorer 
l’accès à des aliments sains, biologiques 
ou produits localement et que soient évités 
les « déserts alimentaires ». À cet égard, les 
initiatives présentées dans la section pratico-
pratique vous interpelleront certainement !  ±

Bonne lecture !

Références
1.	 ÉQUITERRE. Fiche d’information – Alimentation 

locale. 2010-2011. Internet : http://www.equiterre.
org/fiche/alimentation-locale (accès le 2 avril 2014).

2.	 OPDQ. Pour remettre le citoyen au cœur de l’assiette, 
septembre 2007 (disponible sur le site de l’OPDQ)

3.	 OPDQ. Une approche professionnelle intégrée, 
multidisciplinaire et préventive à privilégier pour 
les secteurs agricole et agroalimentaire, août 2007 
(disponible sur le site de l’OPDQ)

4.	 OPDQ. Mémoire de l’Ordre professionnel des dié-
tétistes du Québec sur le Livre vert pour une poli-
tique bioalimentaire : Donner le goût du Québec, 
septembre 2011 (disponible sur le site de l’OPDQ)

À l’ère où la santé et l’environnement sont devenus une priorité dans les décisions 
de consommation des Québécois, l’alimentation saine et responsable est un sujet 
d’actualité que nous devons, en tant que diététistes/nutritionnistes, bien saisir, 
et ce afin de répondre adéquatement aux questions de la population. Qu’entend-
on par alimentation responsable ? Les définitions varient, évoluent et peuvent 
inclure différents attributs : biologique, équitable ou locale. Ainsi, un sondage 
d’Équiterre a révélé que les Québécois ne s’entendent pas sur une définition précise 
de l’alimentation locale, celle-ci pouvant être évaluée selon le territoire, le nombre 
de kilomètres parcourus, le temps de transport ou le nombre d’intermédiaires 
manipulant les aliments 1.  

Paule Bernier, Dt.P., M.Sc.

LES NUTRITIONNISTES AU CŒUR  
DE L’ALIMENTATION RESPONSABLE
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It is therefore the responsibility of dietitians / 
nutritionists from all sectors to be aware of 
the evidence-based data for responsible eating 
in order to not only educate and assist the 
public in making informed choices, but also 
to participate in the development of ministry 
policies concerning this issue.

As the mission of the OPDQ is to empha-
size the importance of healthy eating for the 
promotion, maintenance and re-establishment 
of human health, it is essential for the Order to 
take position on issues relating to agriculture 
and responsible eating. Already in 2007, in the 
framework of the “Commission sur l’avenir de 
l’agriculture et de l’agroalimentaire québé-
cois”, the Order filed a report reiterating the 
need for citizens to be responsible for their 
food consumption. The report also stated that 
the well-being of citizens would become a key 
issue for the whole society, while proposing 
concrete solutions2.In addition, the Order 
submitted a document3 to this Commission, 
outlining our position, and this, together with 
the “Ordre des agronomes du Québec”, the 
“Ordre des médecins vétérinaires du Québec” 
and the “Ordre des chimistes du Québec”. 
The objective of this report was to promote 
the involvement of these four professional 
associations in agriculture and agri-food  

industry. In order to achieve this, these Orders 
suggest working with the government through 
an advisory group to ensure the production 
of healthy food in Quebec and to strengthen 
the bond of trust between the consumer and 
the agri-food industry.

Subsequently, in 2011, in response to the 
"Livre vert pour une politique bioalimentaire: 
Donner le goût du Québec" published by the 
“Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries 
et de l’Alimentation du Québec (MAPAQ)”, 
the Order took position reiterating the 
importance of the collaboration between 
dietitians / nutritionists and those involved 
in the bio-food industry to reconcile economic 
and health goals, in order to meet consumers’ 
needs and contribute to the well-being of the 
population4. Thus, the OPDQ is getting more 
involved in agriculture and in the agri-food 
industry, areas that support the public health 
sector since responsible eating also means 
that we must consider the nutritional value 
in our food choices.

In summary, it is crucial that we take 
advantage of the expertise of dietitians / 
nutritionists by making it clear to all 
concerned that eating responsibly involves 
choosing healthy and nutritious foods while 
taking into account the effects on social, 

economic and environmental issues. However, 
to be beneficial to the population, projects 
must be developed to improve access to 
healthy, organic and locally produced foods 
and to avoid food deserts. In this respect, 
initiatives outlined in the how-to section will 
undoubtedly raise your awareness!  ±

Enjoy your reading!

Références
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At a time when health and environment have become a priority in Quebecers’ 
decisions about consumption, healthy and responsible eating is a current topic 
that we, as dietitians / nutritionists, must fully understand in order to respond 
appropriately to questions from the public. What is responsible eating? Definitions 
vary, evolve and may include different attributes such as; organic, fair trade or 
local availability. For example, a survey conducted by “Équiterre” revealed that 
Quebecers do not agree upon a clear definition of what are local foods, which can 
be evaluated according to the region, the number of kilometers transported, the 
shipping time or the number of intermediates handling the foods 1. 

Paule Bernier, Dt.P., M.Sc.

NUTRITIONISTS AT THE HEART  
OF RESPONSIBLE EATING 
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Nos muscles sont en équilibre 
constant entre l’anabolisme 
(formation) et le catabolisme 
(dégradation). Pour que 
l’anabolisme se produise, nous 
devons fournir des protéines 
à nos muscles. L’exercice 
permet aussi aux muscles de 
se développer. Une distribution 
optimale des protéines à 
chaque repas semble être un 
facteur clé du développement 
et du maintien de la masse 
musculaire tout au long de la vie.

Références : Symons T. B. et coll. Aging does not impair the anabolic response to a protein-rich meal. Am J Clin Nutr 2007;86(2):451-6. 
Symons T. B. et coll. A moderate serving of high-quality protein maximally stimulates skeletal muscle protein synthesis in young and elderly 
subjects. J Am Diet Assoc 2009;109(9):1582-6. Paddon-Jones D., Rasmussen B. B. Dietary protein recommendations and the prevention of 
sarcopenia. Curr Opin Clin Nutr Metab Care. 2009;12(1):86-90. Review. Symons T. B. et coll. The anabolic response to resistance exercise 
and a protein-rich meal is not diminished by age. J Nutr Health and Aging (sous presse).

Les protéines pour vieillir en santé : 
une masse musculaire optimale pour toute la vie
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Il est préférable de consommer 
environ 30 grammes 

de protéines par repas. 

Le lait, le yogourt, le fromage, 
les œufs, la viande maigre, 
le poisson, la volaille et les 
légumineuses constituent 
de bons choix en matière 

de protéines.

Afin d’aider vos clients 
à trouver des recettes 

nutritives, visitez 
consommezassez/recettes

Consommer plus souvent 
des produits laitiers au 
déjeuner et au dîner est 
un bon moyen d’ajouter 
des protéines de haute 

qualité et de consommer 
le nombre de portions 

recommandées de Lait 
et substituts, un groupe 

alimentaire dont la 
majorité des Canadiens 

ne consomme pas assez. 

EN PRATIQUE

Notre équipe a examiné de près la 
façon dont les habitudes alimentaires 
nord-américaines en termes de 
protéines influencent le maintien 
de la masse musculaire au cours 
du vieillissement. Lors d’une de 
nos études, nous avons donné 
30 grammes de protéines (soit 
115 grammes de bœuf maigre) 
aux participants, puis, au cours 
des quatre heures qui ont suivi, 
nous avons mesuré leur réaction 
musculaire. Nous avons constaté une 
amélioration marquée de la synthèse 
des protéines, tant chez les jeunes 
adultes que chez les personnes âgées, 
ce qui suggère que le vieillissement 
n’affecte pas inévitablement notre 
capacité de transformer les protéines 
alimentaires en muscle.

Bien qu’un apport protéique modéré 
(d’environ 30 grammes par repas) 

puisse accroître la synthèse des 
protéines à l’intérieur des muscles, 
il pourrait y avoir un effet plafond. 
Chez la plupart des adultes, 
consommer plus de 30 g de 
protéines par repas fournit certes 
plus d’énergie, mais il est peu 
probable que cela favorise une 
augmentation supplémentaire de la 
synthèse des protéines à l’intérieur 
des muscles. Lorsque de jeunes 
adultes réduisent de moitié leur 
apport protéique (le faisant passer 
de 30 à 15 grammes par repas), la 
synthèse des protéines à l’intérieur 
de leurs muscles diminue elle aussi 
d’environ 50 pour cent.

Chez les Nord-Américains, la 
distribution des protéines est 
malheureusement mal répartie. 
En effet, la plupart des protéines 
sont consommées au souper, tandis 

que le déjeuner et le dîner n’en 
contiennent que peu. Ce qui 
a pour effet de ne pas maximiser 
la crois sance et la réparation 
musculaires potentielles. Nous 
avons tout intérêt à distribuer les 
protéines de façon égale à chaque 
repas, soit 30 grammes environ 
(la règle des 30-30-30 g).

L’exercice est aussi important à tout 
âge. Nous avons en effet observé 
une augmentation supplémentaire 
de la synthèse des protéines pouvant 
aller jusqu’à 50 pour cent lorsqu’une 
activité physique modérée était 
pratiquée une heure ou deux après 
un repas.

Pour obtenir le point de vue d’autres 
experts sur les protéines, visitez

savoirlaitier.ca/symposium
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Depuis plusieurs années maintenant, les 
aliments biologiques connaissent une 
popularité grandissante qui ne semble 
pas s’essouffler. Au Québec, le marché des 
aliments biologiques représente désormais 
près de 580 millions de dollars annuellement (1). 
Compte tenu de la confusion médiatique 
entourant la question, les consommateurs 
recherchent des sources fiables pour les 
aider à faire des choix éclairés. En tant que 
spécialistes de l’alimentation, les diététistes/
nutritionnistes ont certainement un rôle à 
jouer en ce sens. Les aliments biologiques 
sont-ils plus nutritifs que les aliments issus 
de l’agriculture classique ? Contiennent-
ils tout de même des traces de pesticides ? 
Quelle est la réglementation entourant 
ce mode d’agriculture et de production ? 
Cet article a pour objectif de définir les 
principes de l’agriculture et de la production 
biologiques, et de reconnaître et d’analyser les 
implications nutritionnelles de ces principes 
pour l’alimentation dans le but d’adapter la 
pratique professionnelle.

Les aliments biologiques :  
une réglementation stricte
Au Québec, l’industrie agroalimentaire bio-
logique est régie par des règles définies par 
le Conseil des appellations réservées et des 
termes valorisants (CARTV) du Québec (2). Le 
CARTV a pour mandat de protéger l’authenti-
cité des produits et d’accréditer les organismes 
de certification. Pour qu’un produit puisse por-
ter la mention « biologique » il doit répondre 
aux critères du CARTV (voir le Tableau 1). 

LES ALIMENTS BIOLOGIQUES : ÉTAT DES 
CONNAISSANCES ET OUTILS POUR CONSEILLER 
LES CONSOMMATEURS

Bernard Lavallée, Dt.P., M.Sc.,  
Le nutritionniste urbain 

Amélie Baillargeon, Dt.P., M.Sc. (c), 
Extenso, Centre de référence  
sur la nutrition humaine  
de l’Université de Montréal
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Motivations et obstacles à l’achat 
Dans le cadre d’une collaboration avec 
Équiterre, Extenso a mené une étude visant 
à identifier les motivations et les obstacles 
à l’achat d’aliments locaux, biologiques 
ou non. Chez les acheteurs de fruits et de 
légumes biologiques, le goût, la santé des 
consommateurs et des agriculteurs ainsi que 
le soutien de l’économie locale figuraient parmi 
les motivations les plus importantes. De plus, 
près des deux tiers (62 %) des répondants 
achetaient ces produits biologiques à cause 
d’une préoccupation liée à l’environnement (3). 
Ces motivations sont totalement en accord 
avec celles décrites dans la littérature (4-6). Par 
ailleurs, les craintes quant aux organismes 
génétiquement modifiés (OGM) et à l’irradiation 
participent à l’engouement pour le bio (7). 

Le principal obstacle à l’achat des aliments 
biologiques est le prix. En effet, dans l’étude 
d’Extenso, 86 % des consommateurs d’aliments 
biologiques ne recevant pas de paniers de 
fruits et de légumes disaient qu’ils évitaient 
d’acheter ces produits lorsqu’ils sont trop 
chers. Le prix des aliments biologiques est 
effectivement souvent supérieur à celui des 
aliments non biologiques, car il englobe les 
coûts plus élevés associés à la production (8).

Les aliments biologiques et la santé
Les consommateurs sont nombreux à acheter 
des aliments biologiques parce qu’ils se 
préoccupent de leur santé. Toutefois, les 
bienfaits espérés ne sont pas encore appuyés 
par les données actuelles.

Une revue systématique avec une méta-
analyse de la littérature la plus complète 
et la plus récente s’intéressant au contenu 
nutritionnel des aliments biologiques 
a été publiée par Smith-Spangler et ses 
collaborateurs en septembre 2012 dans la 
revue Annals of Internal Medicine. Cette 
étude sera appelée « MA2012 » dans la suite 
de cet article et elle constitue une source de 
référence très importante pour les auteurs (9). 
Les 223 études comprises dans cette méta-
analyse ont évalué le contenu nutritionnel 
et la contamination par divers pesticides et 
microorganismes des fruits, légumes, grains 
de céréales, viandes, lait et œufs biologiques 
ou classiques. 

Contenu nutritionnel
Selon la MA2012 et plusieurs autres revues 
systématiques, les produits issus de l’agricul-
ture biologique et classique sont semblables 
quant au contenu nutritionnel (7, 10, 11). En fait, 
les conditions météorologiques et le type de 
sol influenceraient de façon plus importante 
la quantité de nutriments dans les aliments 
que le mode de culture(12).

Cependant, certaines études ont obser-
vé une concentration significativement plus 
grande de lycopène dans les tomates bio-
logiques, de polyphénols dans les pommes 
de terre biologiques, de flavonols dans les 
pommes biologiques, de resvératrol dans le 
vin rouge biologique (13), de même que des 
polyphénols dans les pêches et les poires 
biologiques(14). Ces différences ne risquent 
toutefois pas d’avoir un impact sur la santé 
globale des consommateurs.

Selon quelques études, le lait et le poulet 
biologiques contiennent davantage d’acide 
gras oméga-3 et d’acide trans-vaccénique et 
le ratio oméga-3/oméga-6 est plus élevé dans 
les produits laitiers biologiques(15). Toutefois, 
ces résultats proviennent d’un nombre limité 
d’études et les résultats sont hétérogènes.

Agriculture biologique 

Pas de pesticides chimiques (herbicides, insecticides, fongicides, bactéricides, etc.) 

Pas d’engrais de synthèse ni de boue d’épuration 
Sol renforcé par la rotation des cultures, l’usage d’engrais naturel et l’épandage de matières compostées

Pas de semence d’OGM

Élevage biologique  
(incluant l’aquaculture)

Pas d’antibiotiques à des fins préventives
Si l’animal est malade, le mettre en quarantaine jusqu’à résorption  
de la maladie et disparition complète des métabolites.

Pas d’hormones de croissance

Pas de farine animale
L’animal mange des aliments cultivés selon les normes biologiques.

Pas de surpopulation animale dans les bâtiments
L’animal a un espace pour bouger, voir la lumière du jour et profiter de l’air frais.

Production biologique  
(Aliments transformés)

Produit de l’agriculture ou de l’élevage bio

Pas de colorants chimiques, d’arômes artificiels ou d’additifs de synthèse

Pas de produits de conservation

Tableau 1 :  
Règles québécoises d’agriculture, d’élevage et de production considérées comme biologiques – Critères CARTV
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Organismes Logos 

Organisme de 
certificatiown  
Québec-Vrai 

Pro-Cert Organic 
Systems Ltd.

 

Quality Assurance 
International

  

Ecocert Canada

 

Organic Crop 
Improvement 
Association International 
Inc. (OCIA)

LETIS S.A.

Les bienfaits sur la santé escomptés par les 
consommateurs ne se limitent pas au contenu 
nutritionnel. Plusieurs d’entre eux cherchent à 
diminuer leur consommation de pesticides par 
crainte de leurs effets néfastes sur la santé et se 
tournent plutôt vers les aliments biologiques.

Contaminations aux pesticides
Règle générale, les pesticides sont carcinogènes 
lorsqu’ils sont testés à hautes doses chez les 
animaux. (16-19). De même, l’exposition répétée à 
des doses élevées de pesticides est fortement as-
sociée à différents problèmes de santé chez les 
agriculteurs, dont des problèmes respiratoires, 
des troubles de la mémoire, des dépressions, 
des problèmes dermatologiques, des troubles 
neurologiques, comme la maladie de Parkinson, 
des fausses couches, des malformations congé-
nitales et le cancer. (8) Par contre, les preuves de 
leur dangerosité chez l’être humain sont faibles 
lorsqu’il s’agit d’une exposition associée à la 
consommation de produits alimentaires issus 
de l’agriculture classique (8, 16-19). 

Sans surprise, selon les résultats d’études 
analysées par la MA2012, les aliments bio-
logiques contiennent moins de résidus de 
pesticides que les aliments classiques. Ces 
résidus sont détectables dans 7 % des fruits et 
légumes biologiques et dans 37 % des aliments 
classiques. 

Selon des données d’analyse de l’Agence 
canadienne d’inspection des aliments (ACIA) 
dévoilées par Radio-Canada en janvier 
2014, près de la moitié des fruits et légumes 
biologiques vendus au Canada (45,8 %) 
contiendrait des traces de pesticides contre 
78,4 % des fruits et légumes classiques (20). La 
sensibilité des méthodes analytiques utilisées 
pourrait être responsable de ces variations 
importantes entre les études et devrait être 
prise en considération dans l’interprétation 
des résultats.

La contamination des produits biologiques 
aux pesticides peut se produire notamment par 
des sols antérieurement contaminés, par une 
percolation des produits chimiques dans le sol 

Figure 1 | Codes PLU illustrant le type 
d’agriculture dont provient l’aliment

Organismes Logos Caractéristiques

CARTV (2009)

 

Le logo BIO Québec garantit  
que le produit est certifié 
biologique selon les normes en 
vigueur, qu’au moins 95 % de ses 
ingrédients sont biologiques  
et qu’il provient du Québec. 

ACIA (2009)

 

Le logo Biologique Canada 
atteste que le produit est certifié 
biologique selon les normes 
canadiennes en vigueur et qu’au 
moins 95 % de ses ingrédients 
sont biologiques.

Aliments 
du Québec
et Aliments
préparés
au Québec – 
Bio (2013)

Ces deux logos sont utilisés  
pour faire la promotion des 
produits biologiques chez les 
détaillants. Ils répondent aux 
règles de provenance établies 
par Aliments du Québec et ont 
la certification biologique émise 
par un organisme accrédité  
par le CARTV.

Tableau 2 : Organismes accrédités par le CARTV 
afin d'octroyer la certification biologique

Tableau 3 :  
Organismes de certification au Québec
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ou une contamination croisée due au vent et à 
l’eau. Elle peut également se produire durant 
le transport, la transformation ou l’entreposage 
de ces aliments (21).

Les agriculteurs qui décident de prati-
quer l’agriculture biologique diminuent de 
beaucoup leur exposition aux divers pesticides 
associés à des problèmes de santé (8). Cepen-
dant, à notre connaissance, aucune étude ne 
s’est intéressée à l’impact de cette pratique 
agricole sur la santé des agriculteurs. 

Effets sur la santé
Les études qui se sont intéressées à l’impact de 
la consommation d’aliments biologiques sur la 
santé des humains sont très peu nombreuses. 
Parmi l’ensemble des études analysées par la 
MA2012, seulement trois se sont penchées 
sur des résultats cliniques et portaient sur 
des manifestations allergiques. Les résultats 
n’ont pas montré de différence significative 
concernant l’eczéma ou les problèmes respi-
ratoires entre les consommateurs d’aliments 
biologiques et classiques. 

De même, la majorité des études 
contrôlées, à répartition aléatoire randomisées 
n’ont pas décelé de différence statistiquement 
significative entre les consommateurs 
d’aliments biologiques et classiques en ce 
qui concerne la teneur du sang et de l’urine 
en caroténoïdes, polyphénols, vitamine E et 
C ou HDL-cholestérol (22-27).

Des outils pour s’y retrouver
Les consommateurs qui souhaitent acheter 
des aliments biologiques disposent de divers 
outils, que ce soit à l’épicerie ou en dehors 
des lieux d’achats habituels. 

Mentions obligatoires et terminologie
Pour être certifié biologique, un aliment ou un 
produit alimentaire doit répondre aux normes 
des organismes de certification accrédités par 
le CARTV (s’il est produit au Québec) ou par 
l’Agence canadienne d’inspection des aliments 
(ACIA) (s’il provient de l’extérieur du Québec) 

(28). Une fois la certification obtenue, le détail-
lant doit inscrire sur le produit les mentions 
obligatoires « certifié par », « vérifié par » ou 
« contrôlé par » suivi du nom de l’organisme 
de certification (29, 30).

Seuls les aliments ou produits alimentaires 
comportant au moins 95 % d’ingrédients bio-
logiques peuvent porter sur leur emballage 
les mentions « biologique », « organique », 
« écologique », « biodynamique » ou l’abrévia-
tion (bio, éco…) (29, 31). Dans le cas des produits 
transformés, si le pourcentage d’ingrédients bio-
logiques se situe entre 70 % et 95 %, la mention 
« contient X % d’ingrédients biologiques » doit 
obligatoirement apparaître sur l’emballage. Sous 
ce seuil, le produit alimentaire ne peut pas por-
ter cette mention, mais le terme « biologique » 
peut apparaître dans la liste d’ingrédients pour 
qualifier ceux qui le sont (30).

Logos
Outre les mentions et la terminologie obliga-
toires, le logo de l’organisme de certification 
peut être ajouté, si plus de 70 % des ingré-
dients composant un produit alimentaire 
sont biologiques (29). Six organismes accrédités 
par le CARTV s’occupent de la certification 
des aliments et produits québécois (voir 
le Tableau 2). Au Canada, il existe plus de 
100 organismes de certification accrédités 
pour les produits provenant de l’extérieur 
du Québec (31).

D’autres logos facultatifs apparaissent 
parfois sur les emballages (voir le Tableau 3). 
Ces logos attestent de la conformité des ali-
ments et produits alimentaires aux normes 
de certification ou encore servent d’outils 
promotionnels. 

Les fruits et légumes les plus contaminés
L’Environmental Working Group (EWG) 
effectue des analyses sur les fruits et les 
légumes pour déterminer la moyenne de 
contamination en différents pesticides de ces 
végétaux. L’organisme publie annuellement 
la liste des fruits et des légumes les plus 
contaminés et de ceux contenant le moins 
de pesticides. Selon l’EWG, acheter la 
version biologique des 12 fruits et légumes 
les plus contaminés diminue de beaucoup 
l’ingestion de pesticides tout en évitant de 

UN MOT SUR LE CODE PLU

Les fruits et légumes portent 
souvent de petits autocollants de 
forme ovale. Ces derniers affichent 
toujours le code d’appel de prix ou 
PLU, puisque leur utilité première 
est d’identifier les aliments et de 
faciliter la saisie du prix à la caisse. 
Le code PLU se compose de quatre 
ou cinq chiffres et indique également 
le type d’agriculture utilisé pour la 
production du fruit ou légume (voir 
la Figure 1) (32). Lorsque la série de 
chiffres est précédée d’un « 9 », cela 
signifie que l’aliment est issu de 
l’agriculture biologique. Cependant, 
le recours à ce préfixe numérique 
est facultatif et n’est régi par aucun 
organisme gouvernemental, ce qui 
veut donc dire que les mentions 
obligatoires et le nom de l’organisme 
de certification demeurent les gages 
les plus sûrs. 

Les bienfaits de  
la consommation des fruits  
et légumes dépassent  
de loin les risques potentiels 
associés aux pesticides.  
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payer un prix « supérieur » pour l’ensemble 
du panier d’épicerie (33). La figure 2 présente 
la version 2013 des 12 fruits et légumes les 
plus contaminés.

Conclusion
Le marché des aliments biologiques prend 
une place importante dans l’industrie agro
alimentaire québécoise et son expansion se 
poursuit. Il est primordial pour les diététistes/
nutritionnistes de connaître les principes de 
base qui régissent cette industrie, les moti-
vations des consommateurs qui se tournent 
vers ces aliments et les bienfaits réels qu’ils 
procurent. Il est également important de 
ne pas perdre de vue que les Québécois, en 
général, ne consomment pas suffisamment 
de fruits et de légumes. Les bienfaits de la 
consommation de ces végétaux dépassent de 
loin les risques potentiels associés aux pes-
ticides. Ainsi, l’accès à des fruits et légumes 
frais par plusieurs segments défavorisés de 
la population représente une préoccupation 
beaucoup plus importante que l’accès à des 
aliments biologiques.  ±
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En 2014, la grande majorité des biens que nous 
utilisons au quotidien ont été produits par 
d’autres que nous-mêmes et acquis par le biais 
de l’échange marchand, au moyen d’argent. 

Construire, fabriquer ou réparer (des 
machines à laver aux chaussettes trouées) 
devient si exceptionnel que ce type d’activité 
est désormais désigné par une expression 
particulière : « faire soi-même » (do it yourself). 
Produire soi-même une partie de ce que l’on 
mange, c’est exactement ce que proposent 
les jardins communautaires et collectifs 
(ci-après, « jardins partagés »). Les jardins 
communautaires sont constitués d’un ensemble 
de lopins offerts en location sur une base 
annuelle. Leur régie est confiée à certains 
membres de leur collectivité. Bien que leurs 
retombées dépassent largement le plaisir du 
jardinage, leur mission est, essentiellement, 
récréative. Les jardins collectifs comptent 
pour leur part une seule parcelle ; le travail 
de groupe nécessaire à sa mise en culture 
fait partie de leur raison d’être. Aménagés 
par des organismes communautaires ou par 
des collectifs citoyens, ils ont une mission 
éducative et cherchent, dans certains cas, 
à contrer l’isolement social ou l’insécurité 
alimentaire de leurs publics cibles (individus en 
situation de pauvreté, immigrants récents, etc.). 

Cet article rend compte de plusieurs 
retombées positives des jardins partagés 
pour les personnes qui les fréquentent et 
leur entourage. Il s’appuie, en partie, sur une 
douzaine d’articles récents (1, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 12, 13, 16, 21), 
retenus à l’issue d’une recherche documentaire 
réalisée en novembre 2013 à l’aide des bases 
de données FRANCIS, Sociological Abstracts 
et Current Contents. Ces bases de données 
recensent, à l’international, des textes publiés 
en plusieurs langues. Les deux premières se 
concentrent sur les disciplines des sciences 
humaines et sociales, tandis que la dernière 

Manon Boulianne, Ph.D. Professeure  
au Département d’anthropologie, Faculté 
des sciences sociales, Université Laval

LE JARDINAGE PARTAGÉ EN MILIEU URBAIN : 
NOURRIR LE CORPS, L’ESPRIT, LES LIENS SOCIAUX   
ET LES COMPÉTENCES ALIMENTAIRES   



DOSSIER  	

14

Nutrition — Science en évolution  Volume 12  N°1  Printemps 2014

contient des textes publiés dans toutes les 
disciplines du savoir. Les articles recherchés 
devaient présenter les résultats de recherches 
empiriques qui mesuraient des retombées du 
jardinage partagé et ayant été menées auprès 
de personnes impliquées dans des jardins 
situés en milieu urbain, à partir d’enquêtes 
reposant sur des méthodes qualitatives ou 
quantitatives. Les autres sources mobilisées, 
qui ont en fait constitué le point de départ 
de cet article, sont les travaux de recherche 
pionniers menés par D. Cérézuelle et Y. Le 
Formal en France, dès la fin des années 1980, 
ainsi que nos propres études et d’autres 
travaux empiriques menés depuis, au 
Québec, dans le but de recenser, sur la base de 
données d’enquête, les différentes retombées 
du jardinage partagé pour les personnes 
impliquées. La liste des références citées ne 
prétend pas être exhaustive.

Nous avons choisi de nous arrêter aux 
retombées qui concernent la santé, le lien 
social et le pouvoir d’agir. Les premières sont 
le plus largement démontrées dans les écrits 
recensés ; elles interpelleront sans doute 
de manière particulière le lectorat de cette 
revue. Cependant, si les contributions des 
jardins partagés au renforcement du lien 
social et du pouvoir d’agir sont moins souvent 
étudiées, elles n’en sont pas moins pertinentes 
pour les intervenantes et intervenants en 
diététique/nutrition, car elles renvoient à 
des apprentissages pratiques, à l’échange de 
connaissances et à l’acquisition d’attitudes 
et de savoirs durables, qui peuvent être 
mobilisés dans différentes sphères de la vie. 
Certaines engagent des réseaux de parenté, 
d’affinité et de solidarité, et renvoient donc aux 
milieux de vie qui influencent les pratiques 
alimentaires. D’autres ont trait à l’éducation, 
à la conscientisation, à la réflexivité et, au 
final, à la mobilisation collective visant à 
améliorer non seulement les manières de faire 
individuelles, mais aussi la structuration de 
l’offre alimentaire comme telle. 

1. LES CONTRIBUTIONS DE  
L’AUTOPRODUCTION EN JARDIN 
URBAIN AU BIEN-ÊTRE PHYSIQUE  
ET MENTAL 
Le jardinage partagé est une activité sollicitant 
le corps, dès le moment où on se dirige vers le 
lieu désigné, à condition bien sûr qu’on le fasse 
à pied ou à vélo (1). Sur place, transporter du 
compost ou de la terre, se pencher, sarcler ou 
arracher des plantes indésirables, par exemple, 
implique un certain effort cardiovasculaire et 
musculaire (1-3). Ces mouvements concourent 

au maintien ou à la restauration des capacités 
motrices chez les personnes âgées et chez 
celles souffrant d’un handicap ou de problèmes 
neurologiques (4). 

Sur le plan alimentaire, cela va de soi, le 
jardinage partagé donne accès à des fruits 
et légumes frais, ce qui est particulièrement 
appréciable pour les résidents de quartiers 
où l’offre est déficiente (les « déserts alimen-
taires ») (5). Plusieurs études ont démontré 
qu’en saison, les jardiniers consomment une 
plus grande quantité quotidienne de fruits 
et de légumes frais que le reste de la popu-

lation (2, 6-8). Obtenir des denrées fraîches, 
cultivées sans faire usage de fertilisants ou 
pesticides de synthèse (ce qui est la norme 
dans les jardins partagés) constitue d’ailleurs 
une des principales motivations des jardiniers 
interrogés à ce propos (9-12). Ces derniers, en 
effet, les jugent plus saines que les aliments 
issus de l’agriculture classique.

Les bienfaits du jardinage partagé sur la 
santé mentale, définie au sens large, sont bien 
documentés. Ils découlent, pour une part, des 
caractéristiques des espaces dédiés à cette 
activité. Ces lieux verdoyants possèdent une 

Le jardinage partagé donne accès 
à des fruits et légumes frais, ce qui 
est particulièrement appréciable 
pour les résidents de quartiers où 
l’offre est déficiente.
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esthétique spécifique (1) et évoquent inévi-
tablement une nature vivante et apaisante. 
Ils constituent, dans le contexte urbain, des 
havres de paix qui incitent au calme et à la 
méditation (7, 9) et permettent d’évacuer le 
stress (4-7, 12). Le jardinage contribue également 
à augmenter les émotions positives et à dimi-
nuer les émotions négatives (1, 3). Les jardins 
urbains constituent ainsi, en quelque sorte, 
des « paysages thérapeutiques »(13). Ils sont 
d’ailleurs utilisés dans le traitement de la 
dépression et de l’anxiété (3). 

Par ailleurs, le jardinage implique des 
gestes simples, voire répétitifs, mais il exige 
aussi une certaine concentration et favorise 
la création, tout en conservant un aspect 
ludique (6). Comme il s’agit de faire pousser 
des aliments, les résultats de l’activité sont 
très concrets et procurent un sentiment 
d’accomplissement (7). Le jardinage peut 
être particulièrement satisfaisant pour des 
personnes âgées, malades ou vivant dans 
la pauvreté (1, 6, 10, 12, 14). Il leur apporte fierté, 
dignité, plaisir et bonheur. Sur un autre 
plan, fréquenter un jardin partagé offre 
des occasions de converser avec d’autres 
personnes, de parler de sa vie, de ses 
problèmes ; on y trouve ainsi des mécanismes 
informels de soutien (7). 

2. RECEVOIR ET DONNER :  
RÉCIPROCITÉ ÉLARGIE ET  
INCLUSION SOCIALE 
Dès l’étape de la mise en culture, le jardin 
partagé peut activer ou réactiver des relations 

familiales. En effet, une aide répétée, prêtée 
par des membres de la famille élargie, en vue 
d’en assurer l’entretien, a été observée par des 
chercheurs s’intéressant à cette question (6,15). 
Dans certains cas, le jardin partagé permet 
de reproduire des traditions familiales ou 
culturelles liées à l’horticulture ou à des 
pratiques culinaires particulières (5, 6). Bref, 
que l’on se situe à l’échelle de la famille ou 
à celle de groupes sociaux, le jardin partagé 
favorise l’expression d’un certain héritage 
culturel et peut devenir un lieu de sauvegarde 
identitaire (13).

Pendant la saison culturale, les jardins 
partagés représentent également, comme 
plusieurs recherches l’ont montré, un 
espace qui encourage les interactions et le 
développement de relations sociales. Lieux 
de rencontre privilégiés, gérés collectivement, 
où l’on travaille parfois la terre en commun, 
les jardins partagés contribuent à l’acquisition 
d’un sentiment d’appartenance à une 
communauté chez leurs membres, voire au 
sein du voisinage (1, 8, 14).

Dans un autre ordre d’idées, le fait de culti-
ver soi-même une partie de ce que l’on mange 
a des retombées économiques notables pour 
les personnes et les ménages à faibles reve-
nus. Pour certains, il permet de se procurer 
des aliments frais qui, sinon, sont exclus de 
leur alimentation (9); pour d’autres, il s’agit de 
réallouer ailleurs les sommes habituellement 
dédiées à l’achat de telles denrées (6, 12). Le jar-
dinage ne suffit cependant pas nécessairement 
à remplacer, pour certains, le recours aux 

banques et aux programmes alimentaires (6).
L’autoproduction permet habituellement 

de nourrir d’autres personnes que les seuls 
membres des ménages des jardinières et 
des jardiniers. Légumes, fruits, herbes et 
fleurs circulent aussi au sein de réseaux 
familiaux, de voisinage et d’amitié, sous 
forme de dons individuels, notamment. 
Du coup, ils contribuent au maintien ou au 
renforcement des liens entre donateurs et 
donataires. En outre, il n’est pas rare que 
des surplus soient offerts à des organismes 
intervenant auprès de personnes en situation 
d’insécurité alimentaire (1, 5, 16, 17). Quand le don 
émane de personnes dont l’affiliation sociale 
est fragile, et qui tiennent habituellement le 
rôle de donataire parce qu’elles fréquentent, 
par exemple, un service d’aide alimentaire, 
la capacité retrouvée de donner devient un 
véritable mécanisme de reconnaissance sociale 
qui leur restitue fierté et dignité. Elle les inscrit 
à nouveau dans la société (9, 18). 

3. CUISINER, TRANSFORMER, 
CONSERVER : DES PRATIQUES  
ALIMENTAIRES À SE RÉAPPROPRIER 
Si des récoltes fastes incitent au partage et 
alimentent le lien social, elles contribuent aussi 
à transformer l’expérience culinaire des jardi-
niers et de leur famille et, plus largement, leur 
rapport aux aliments. Plusieurs études révèlent 
que pour toutes ces personnes, les aliments issus 
de leur travail ont bien meilleur goût et sont 
de plus grande qualité que les denrées qu’elles 
achètent (1, 12, 13). D’autres laissent entendre que 
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l’autoproduction, réalisée dans un cadre collectif 
favorisant les échanges de services et de savoirs, 
facilite l’acquisition de connaissances ayant 
trait à la qualité des aliments. Cela permet aux 
jardiniers de prendre conscience du rôle qu’ils 
peuvent jouer dans le système alimentaire et 
contribue au développement d’un regard cri-
tique à cet égard (4, 5, 13, 16). 

La récolte d’automne, lorsqu’elle est 
abondante, est une occasion d’apprendre, 
au sein d’un groupe, des techniques de 
préservation des aliments, telles la mise en 
conserve ou la congélation (5). Elles constituent 
un savoir, autrefois transmis entre générations, 
qui est aujourd’hui en voie de disparition. Il 
est incontestable que, sur ce plan, les jardins 
partagés représentent des milieux qualifiants. 
Ainsi, en redonnant aux citoyens des moyens de 
produire et de préserver une partie des aliments 
qu’ils consomment, les jardins partagés offrent 
un cadre qui permet de se doter d’un certain 
pouvoir d’agir (9, 14, 19). Celui-ci représente une 
force émancipatrice individuelle et collective 
face, notamment, à la multiplication des 
options, pas toujours saines, offertes sur le 
marché de l’alimentation. 

Conclusion 
Dans cet article, il s’agissait de documenter 
les retombées sociales des jardins partagés 
en les associant à la santé, au lien social et au 
pouvoir d’agir. 

Sur le plan de la santé, nous avons vu 
que les bienfaits du jardinage partagé vont 
bien au-delà de la seule amélioration de 
l’alimentation des familles concernées. Il peut 
ainsi constituer un outil d’intervention liant 
différents « déterminants » de la santé (21) qui 
relèvent des individus et des collectivités : les 
savoirs et les pratiques alimentaires, bien sûr, 
mais aussi l’activité physique et l’accès à des 
environnements et à des équipements urbains 
favorisant l’exercice doux et la détente. 

Par ailleurs, certaines études ont montré 
que l’entraide entre parents, amis et personnes 
qui fréquentent le même jardin partagé 
contribue au maintien ou au renforcement 
du lien social qui les unit. En outre, les surplus 
qui circulent sous forme de don alimentent 
les organismes du milieu et, sur un plan 
plus individuel, actualisent les réseaux des 
jardiniers donateurs ou confirment leur 
existence sociale. 

Enfin, les jardins partagés sont un lieu 
d’apprentissage collectif qui favorise l’acqui-
sition d’un certain pouvoir d’agir. L’autopro-
duction, la transformation et la conservation 
de légumes, d’herbes, de fruits et de fleurs, 

ainsi que leur intégration dans des pratiques 
culinaires saines et diversifiées, sont autant 
de moyens de s’émanciper à l’heure du tout 
au marché. À ce titre, les jardins partagés par-
ticipent, dans la pratique, au développement 
de filières alimentaires locales sur lesquelles 
les citoyens ont prise. En somme, leurs nom-
breuses retombées positives ne sont plus à 
démontrer. On gagnerait sans doute à les inté-
grer davantage dans l’aménagement des villes 
et à en faire des équipements accessibles dans 
tous les milieux de vie. 

Dans leur pratique, les diététistes/nutri-
tionnistes pourraient vérifier si les personnes 
qui ont recours à leurs services ont accès à 
un jardin d’autoproduction, ou encore à des 
activités de formation offertes par des orga-
nismes qui font la promotion de l’agriculture 
urbaine auprès des citoyennes et des citoyens. 
Au cours des dernières années, des portails 
internet facilitant la localisation des initia-
tives existantes ont vu le jour à Montréal et 
à Québec (www.agriculturemontreal.com ;  
www.agricultureurbaine.net). Ces profession-
nels sont, en outre, bien placés pour contribuer 
à des activités éducatives sur les valeurs nu-
tritives des fruits et des légumes frais issus du 
jardinage ou sur la préparation et la transfor-
mation de ces aliments. Ils pourraient même 
encourager le démarrage de jardins partagés 
sur les terrains adjacents aux établissements 
de santé, scolaires, municipaux, etc. Bref, les 
jardins partagés favorisent les apprentissages 
et l’adoption de saines habitudes alimentaires 
et de vie ; ils ont ainsi une place dans la boîte à 
outils des diététistes/nutritionnistes.

Nos remerciements à Alexis Mercier, 
étudiant au département d’anthropologie, 
pour sa contribution à la recension des écrits 
récents cités dans l’article.  ±
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Introduction
De récentes données révèlent que les Cana-
diens s’éloignent du savoir sur l’origine des 
aliments (1) et que les compétences culinaires 
sont moins transmises. Par commodité, on 
préfère de nos jours consommer des aliments 
préparés (2). Ces nouveaux comportements 
alimentaires laissent peu de place aux légumes 
et fruits, sous-consommés par une proportion 
importante de jeunes Québécois (3), et peuvent 
contribuer au surplus énergétique et pondéral. 
De fait, au Québec, l’embonpoint ou l’obésité 
affectent un jeune de 6 à 16 ans sur quatre. 
Le constat est relativement semblable pour 
les garçons et pour les filles de tous les âges 
variant entre 10 % et 22 %, pour l’embonpoint 
et entre 4 % et 10 %, pour l’obésité (4). 

C’est la raison pour laquelle, un certain 
nombre de stratégies de nutrition publique 
misent sur un contact direct avec les aliments 
dès l’enfance (5). En effet, les expériences 
avec les aliments optimisent l’apprentissage 
nutritionnel chez les jeunes. Elles favorisent 

leur adaptation physique et sociale, par exemple, 
par la familiarisation avec des aliments, le 
développement de préférences alimentaires et, 
surtout chez les plus jeunes, par la valorisation 
d’attitudes et de comportements alimentaires 
de modèles (6, 7). Par ailleurs, on sait qu’il se 
crée chez les jeunes d’importants liens entre 
l’accès aux fruits et légumes, la connaissance 
de leurs attraits organoleptiques et leur 
consommation (8), (9). Les jardins alimentaires, par 
les relations interpersonnelles qu’ils permettent 
de tisser et la disponibilité alimentaire qui en 
résulte, offrent un environnement facilitant le 
développement d’attitudes et de comportements 
alimentaires sains chez les jeunes participants. 
L’éducation alimentaire et nutritionnelle dans 
ce contexte favorise en effet l’amélioration des 
connaissances alimentaires, l’envie de goûter 
aux légumes et aux fruits, des préférences 
pour des légumes et l’augmentation des 
apports et de la variété de légumes et de fruits 
consommés (8, 10, 11). Les jardins alimentaires 
sont ainsi devenus un outil pédagogique 
apprécié dans plusieurs écoles et milieux 
communautaires. Toutefois, le rôle déterminant 
des animateurs dans ces programmes et leur 
influence sur les effets de telles activités chez 
les jeunes sont peu documentés. 

Au Jardin botanique de Montréal, 
les Jardins-jeunes (JJ) permettent à des 
groupes d’environ 50 jeunes de 8 à 11 ans 
et de 12 à 15 ans de jardiner deux demi-
journées par semaine durant les vacances 
estivales. Chaque jeune cultive son jardinet 
et rapporte ses récoltes à la maison. Les 
interventions des animatrices assignées aux 
JJ sont principalement orientées vers le 
jardinage. L’objectif de ce projet de maîtrise 
en nutrition était de rendre les animatrices 
plus intéressées et confiantes dans leurs 
interventions en éducation alimentaire et 
nutritionnelle auprès des jeunes jardiniers en 
prévision des JJ 2013. Un objectif secondaire 
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était d’évaluer la perception des animatrices 
de l’effet des interventions alimentaires et 
nutritionnelles sur les connaissances, attitudes 
et comportements alimentaires des jeunes 
participants.

Méthodologie
Le projet a reçu l’approbation du Comité 
d’éthique de la recherche en santé de 
l’Université de Montréal. L’échantillonnage 
comprenait les trois animatrices recrutées 
par la coordonnatrice des JJ. Afin d’éveiller 
leur intérêt pour l’alimentation et la nutrition 
et d’élever leur niveau de confiance, les 
animatrices ont reçu une formation de trois 
heures par un diététiste/nutritionniste. Celui-ci 
a abordé des thèmes ciblés à la suite d’échanges 
avec la coordonnatrice des JJ en tenant 
compte des caractéristiques du programme 
et du profil des jeunes et des animatrices. Ces 
thèmes figurent au tableau 1, qui résume la 
méthodologie de l’étude, comprenant des 
entrevues de groupe, un questionnaire à choix 
multiple pré-post formation et une observation-
terrain. Pour exploiter l’intégration des 
connaissances alimentaires et nutritionnelles 
aux JJ 2013, les animatrices se sont appropriées 
trois activités tirées de jardins alimentaires 
scolaires (12, 13) et adaptées à la réalité des JJ 
par le diététiste/nutritionniste, en fonction de 
ses échanges avec la coordonnatrice. En plus 
des dégustations de légumes, les animatrices 
ont développé et intégré aux JJ les activités 
présentées au tableau 2. 

Résultats
Les animatrices, dans la vingtaine, en étaient à 
leur première animation des JJ. Elles n’avaient 
pas de formation scolaire en santé, mais se 
disaient passionnées de jardinage et fortement 
intéressées par les effets de l’alimentation sur 
la santé et l’environnement. Elles ont affirmé 
qu’elles accordaient une grande importance 
aux végétaux dans leur alimentation et qu’elles 
recherchaient l’équilibre nutritionnel et le 
plaisir alimentaire plutôt que l’adhésion à 
un régime strict.

Les animatrices avaient peu d’expériences 
personnelles en éducation alimentaire et 
nutritionnelle. Néanmoins, l’analyse de 
leurs réponses aux questionnaires pré-post 
formation et à l’entrevue préformation, 
montre qu’elles désiraient transmettre 
leurs connaissances sur les caractéristiques 
organoleptiques des légumes et des fruits, 
l’équilibre nutritionnel et le plaisir alimentaire. 
La formation a maintenu ou élevé le niveau 
de confiance des animatrices en leurs 

Étapes Objectifs

A
va

nt
 le

s 
JJ

Entrevue de groupe de 45 minutes, 
menée par le diététiste/
nutritionniste chercheur avec  
les 3 animatrices des JJ.

Découvrir leurs expériences, intérêts et 
niveaux de confiance en ce qui concerne 
l’éducation alimentaire et nutritionnelle.

Connaître leurs attitudes et pratiques 
alimentaires et la perception de leur 
influence sur celles des jeunes. 

Questionnaire auto-administré de 
32 questions à choix multiples, 
rempli par les 3 animatrices des JJ.

Évaluer leurs connaissances sur la 
nutrition, leur intérêt pour ce sujet et 
leur niveau de confiance en leur capacité 
à aborder des sujets nutritionnels.

Formation interactive de trois 
heures donnée aux 3 animatrices 
des JJ par le diététiste/nutrition-
niste chercheur.

Augmenter leur intérêt pour l’éducation 
en matière d’alimentation et de nutrition 
et leur confiance en elles-mêmes pour 
aborder ce sujet.

Thèmes abordés : aperçu du Guide 
alimentaire canadien, des nutriments 
associés aux groupes alimentaires et 
de leurs fonctions ; compréhension 
des étiquettes nutritionnelles, 
de l’alimentation équilibrée, du 
rassasiement et de la satiété, de 
les effets de l’alimentation sur 
l’environnement, du budget, des 
habitudes alimentaires des jeunes 
Québécois, des facteurs d’influence  
des comportements alimentaires et  
des pratiques d’éducation alimentaire  
à privilégier.

Questionnaire auto-administré 
de 32 questions à choix multiple 
(le même) rempli par les 3 ani-
matrices des JJ dans les jours 
suivant la formation.

Évaluer la formation.

Voir à la nécessité d’un suivi et d’un 
encadrement durant les activités.

D
ur

an
t  

le
s 

JJ

Observation-terrain effectuée 
par le diététiste/nutritionniste 
chercheur pendant une journée 
d’activités.

Observer le déroulement d’une journée 
et l’intégration de l’activité éducative 
« le quiz ». 

A
pr

ès
 le

s 
JJ

Entrevue de groupe de 30 minutes, 
menée par le diététiste/
nutritionniste chercheur avec  
les 3 animatrices des JJ.

Effectuer un retour sur les activités, 
interventions et échanges en lien avec 
l’alimentation et la nutrition pendant 
les JJ. 

Connaître la perception des animatrices 
de leur capacité d’influencer l’alimenta-
tion des jeunes et des effets sur eux de 
l’ajout d’une composante alimentaire et 
nutritionnelle au programme.

Tableau 1 :  
Présentation des objectifs de chaque étape de la méthodologie de l'étude
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connaissances et leur capacité à discuter 
d’autres groupes alimentaires que les 
légumes et fruits, des sources alimentaires 
de nutriments et de leurs rôles nutritifs, 
de l’alimentation équilibrée, des étiquettes 
nutritionnelles, des effets de l’alimentation 
sur l’environnement, de l’alimentation à 
faible coût, de la faim et de la satiété. Avant 
la formation, les animatrices disaient qu’elles 
n’avaient qu’une vague idée de ces sujets, mais 
pas assez pour en parler. Après la formation, 
elles ont affirmé pouvoir mieux parler de ces 
sujets aux participants. Les connaissances des 
animatrices sur les rôles nutritifs du lait et 
de ses substituts, des produits céréaliers, des 
vitamines et minéraux et de polyphénols, ainsi 
que sur les sources alimentaires de cholestérol, 
de vitamines et minéraux et de polyphénols, 
n’avaient pas atteint un niveau leur permettant 
d’aborder ces sujets en toute confiance. Leur 
confiance en leurs connaissances sur les 
habitudes alimentaires des jeunes Québécois, 
les déterminants des choix alimentaires et les 
pratiques d’éducation alimentaire à privilégier, 
avait augmenté.

En général, les animatrices ont perçu une 
attitude positive des participants envers les 
aliments végétaux. Elles ont noté l’intérêt 
marqué des jeunes à découvrir le nom, 
les caractéristiques organoleptiques et la 
manière d’apprêter les aliments. Ces constats 
ont été relevés par le chercheur lors de son 
observation-terrain. Le projet ne prévoyait 
aucune donnée objective sur le comportement 
alimentaire des jardiniers. Par ailleurs, selon 
les animatrices, la quantité importante et la 
diversité de légumes rapportés à la maison 
ne pouvaient que favoriser la consommation 

accrue et diversifiée de légumes dans les 
familles des participants, mais elle n’était 
toutefois pas en lien avec l’intégration du volet 
d’éducation alimentaire et nutritionnelle.

Chacune des trois nouvelles activités a 
été réalisée une fois par groupe de 50 jeunes, 
pendant environ trente minutes. Les anima-
trices ont apprécié ces activités, et les jeunes 
aussi, selon elles. Elles ont signalé y avoir 
parlé de nutriments associés à la couleur des 
légumes et de techniques pour les préserver. 
En dehors de ces activités, les échanges avec 
les jeunes étaient orientés vers les techniques 
de jardinage, la préparation culinaire et les 
caractéristiques organoleptiques. Les anima-
trices ont déploré le manque de temps ne leur 
ayant pas permis d’aborder, tel que désiré, le 
sujet de la saine alimentation, compte tenu 

des nombreuses tâches au jardin durant une 
demi-journée et du ratio approximatif de 1 ani-
matrice : 25 jeunes. À leur avis, les différences 
d’âge dans le groupe ne faisaient pas obstacle à 
l’éducation alimentaire et nutritionnelle. Selon 
elles, l’intégration des activités pédagogiques 
en alimentation et en nutrition a certainement 
favorisé l’éducation sur le sujet. 

Discussion
Il arrive que des intervenants auprès des jeunes 
transmettent des mythes alimentaires ou uti-
lisent un style d’éducation ne favorisant pas une 
saine alimentation (9). Ainsi, les animateurs non 
professionnels en alimentation ne se sentent 
pas toujours en mesure d’inclure des notions 
nutritionnelles sans contenu explicite du pro-
gramme, sans matériel adapté ou sans forma-
tion (14). Les effets positifs de la formation par 
un diététiste/nutritionniste et de l’intégration 
d’activités éducatives sur l’intérêt et la confiance 
des animatrices des JJ envers l’éducation ali-
mentaire et nutritionnelle démontrent, comme 
le confirme la littérature scientifique, le rôle 
d’une formation en nutrition et alimentation 
pour des animateurs non professionnels dans 
ce domaine, puis d’un encadrement adéquat 
pour optimiser l’efficacité d’un programme 
de promotion de la santé (15). L’essor des jardins 
pédagogiques scolaires a d’ailleurs mené au 
développement de ressources pour en faciliter 
l’implantation, telles que des activités éduca-
tives en nutrition et alimentation, ainsi que des 
guides d’éducation (12, 13). 

Nos interventions en termes d’éducation 
nutritionnelle auprès des jeunes étaient certes 
limitées, mais elles présentent un potentiel 
intéressant qu’il faudrait retenir. Les commen-

Au Jardin botanique de Montréal, 
les Jardins-jeunes permettent  
à des groupes de jeunes  
de 8 à 15 ans de jardiner deux  
demi-journées par semaine  
durant les vacances estivales.
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taires des animatrices rejoignent les études 
publiées, ainsi que l’avis des experts et inter-
venants, et ce malgré la variabilité des groupes 
d’âge rejoints. Sans groupe témoin, cette étude 
ne peut associer les effets chez les jeunes à 
l’éducation alimentaire et nutritionnelle, le 
jardinage ou la combinaison des deux activités. 
Le nombre restreint de participants à l’étude 
et l’absence d’observations directement effec-
tuées auprès des jeunes sur leurs attitudes et 
comportements alimentaires constituaient une 
limite de cette première étude sur le terrain. 

Dans la littérature scientifique, des 
études d’intervention montrent que les 
jeunes ayant jardiné et reçu une éducation 
nutri t ionnel le  reconnaissent  plus 
facilement le nom, le groupe alimentaire 
et les caractéristiques organoleptiques 
et  cul inaires  des  a l iments   (10,   16 -22).  
L’association entre aliments, nutriments et 
leurs effets sur la santé est moins souvent 
observée chez les jeunes (16), mais ces 
connaissances ne prennent de l’importance 

comme déterminants d’une saine alimentation 
que plus tard dans leur vie (8). Ces jeunes 
développent des préférences pour certains  
légumes (16, 17, 20) et apprécient un plus grand 
nombre d’entre eux (18). Par ailleurs, les 
jeunes ayant jardiné et reçu une éducation 
nutritionnelle augmentent leurs apports 
en légumes et en fruits, plus que ceux 
ayant reçu une éducation nutritionnelle 
seulement (10, 16, 18, 22). En soi, le jardinage 
améliore l’accès à des aliments végétaux de 
qualité et encourage les enfants à y goûter 
et à les apprécier. L’éducation alimentaire 
et nutritionnelle dans ce contexte optimise 
l’efficacité de l’intervention, favorisant 
l’apprentissage et la familiarisation avec 
ces aliments ainsi que des relations 
interpersonnelles positives autour d’une saine 
alimentation (10, 16, 17, 21, 22). 

Dans les camps d’été comme les JJ, 
l’absence du contexte scolaire et la période 
d’intervention limitée par les vacances 
estivales peuvent nuire à l’efficacité d’un volet 

nutritionnel éducatif lors du jardinage. En 
effet, une étude d’intervention alimentaire 
et nutritionnelle lors du jardinage estival 
n’observe pas d’effet sur les connaissances 
des jeunes sur les fruits et légumes ni sur 
leurs préférences alimentaires. L’étude 
avait toutefois pour limites la petite taille 
des échantillons et le peu de temps dédié 
au jardinage dans les interventions (23). 
D’autres études semblables ont démontré 
chez les jeunes participants une plus grande 
curiosité alimentaire (24), une amélioration 
des connaissances sur les fruits et les 

Activité – Le quiz Activité – L’art de manger Activité – Vends-moi ta salade

D
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R
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e 
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s 
 

an
im

at
ri

ce
ss

Cinq questions sur des thèmes variés reliés à 
l’alimentation (aspects organoleptique, nutritif, 
culinaire, environnemental, etc.).

Encadrement, transmission de messages sur l’alimentation  
et la nutrition.

R
ôl

es
 d

es
 je

un
es

, 
en

 g
ro

up
es

Répondre aux questions et récolter des points 
pour déterminer l’ordre de sélection lors de  
la distribution des légumes des parcelles 
collectives.

Créer un insecte à partir  
de légumes cultivés.

Élaborer et présenter aux autres 
jeunes une courte publicité sur 
un légume ou une préparation 
culinaire à base de légumes de 
leur choix.

O
B

JE
CT

IF
S

Développer les connaissances alimentaires  
et nutritionnelles.

Offrir une expérience 
agréable avec les aliments.

Favoriser chez les jeunes un  
discours positif sur les légumes. 

Stimuler leur curiosité alimentaire.

Favoriser les interactions sur l’alimentation et la nutrition entre pairs.

Donner l’occasion de véhiculer des messages sur l’alimentation et la nutrition.
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U
É

Influence des pairs.

Styles et pratiques d’éducation alimentaires des animatrices. 

Connaissances en nutrition. Exposition aux aliments. Stratégies de marketing  
alimentaire.

Connaissances sur l’environnement 
alimentaire.

Développement des  
préférences alimentaires.

Développement des  
préférences alimentaires.

Tableau 2 :  
Description de trois activités alimentaires/nutritionnelles intégrées aux Jardins-jeunes
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légumes (25, 26), des préférences pour des 
légumes et des apports accrus en fruits et 
légumes (11, 23, 26). Malgré la nécessité d’étudier 
davantage ce type d’intervention en dehors du 
contexte scolaire, il apparaît que l’éducation 
alimentaire et nutritionnelle pendant des 
camps d’été spécialisés en jardinage peut 
avoir les mêmes effets sur l’alimentation des 
jeunes que les jardins scolaires (10). De surcroît, 
conjointement avec ces derniers, les jardins 
pédagogiques estivaux peuvent favoriser 
une continuité dans le développement de 
saines habitudes alimentaires chez les jeunes, 
d’où l’importance d’établir des liens entre 
les milieux scolaires et communautaires (10).

Notre intervention ciblait les JJ du Jardin 
Botanique de Montréal, un programme ayant 
cours chaque été et mettant l’emphase sur 
l’horticulture et la botanique, et ce, depuis 
sa création au cours des années 1930. Le 
projet a étayé la faisabilité et la pertinence 
d’une activité de formation en nutrition 
visant les animatrices et d’un volet éducatif 
en alimentation visant les jeunes et a soulevé 
le défi d’y intégrer plus de dimensions 
nutritionnelles. 

Conclusion
Avec l’intégration d’un volet nutritionnel et 
alimentaire au programme 2013 des JJ, cette 
étude qualitative montre qu’avec l’intégration 
d’un volet nutritionnel et alimentaire au 
programme 2013 des JJ, la formation et les 
activités éducatives intégrées ont contribué 
à augmenter le niveau de confiance des 
animatrices, qui n’était pas des professionnelles 
de l’alimentation, envers des discussions sur 
certains sujets nutritionnels, tel que le propose 
la littérature scientifique. Si les animatrices 
rapportent avoir peu abordé la nutrition 
en dehors de ces activités, principalement 
par manque de temps, elles croient que 
l’intégration du volet éducatif en alimentation 
et nutrition aux JJ a permis de développer les 
connaissances des jeunes sur les aliments et 
d’encourager leur intérêt pour les légumes et 
les fruits. Ces résultats rejoignent ceux issus 
de la littérature scientifique, selon lesquels, 
l’éducation alimentaire et nutritionnelle 
par le biais du jardinage influence plusieurs 
déterminants d’une saine alimentation chez 
les jeunes, dont l’exposition et l’accès aux 
aliments, des connaissances alimentaires et 
nutritionnelles et des influences alimentaires 
interpersonnelles positives. Des études sur les 
pratiques de jardinage dans les divers milieux 
scolaires et communautaires du Québec, 

associées aux attitudes et comportements 
alimentaires des participants de différents 
groupes d’âge, permettraient de mieux 
orienter l’implantation de volets alimentaires 
et nutritionnels dans ce contexte, ainsi que la 
formation et l’encadrement nécessaires pour 
les intervenants.  ±
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L’importance des notes au dossier
Pour le diététiste/nutritionniste, un dossier 
complet, exact et à jour, constitue un aide-
mémoire pour la prestation des services. 
De plus, le dossier constitue un excellent 
moyen de communication entre les différents 
professionnels de la santé. Le dossier leur 
permet de partager leurs données respectives 
et d’assurer une interaction entre leurs 
interventions. Ainsi, lorsqu’un diététiste/
nutritionniste exerce au sein d’une équipe 
pluridisciplinaire, ses notes au dossier doivent 
être consignées dans le dossier commun et non 
pas dans des « dossiers parallèles », qui ne sont 
alors pas accessibles au reste de l’équipe. Pour le 
client, le dossier fait preuve des services reçus. 
Le client a d’ailleurs le droit de consulter son 
dossier, de s’en faire expliquer le contenu, et 
d’en obtenir copie2. 

Le dossier est un document pouvant être 
utilisé comme élément de preuve en justice 
et les informations qui y sont consignées sont 
des preuves prima facie (à première vue) des 
faits relatés et inscrits par les différents inter-
venants, bien qu’on puisse exercer le droit d’en 
contester l’exactitude et la véracité3, ce qui 
signifie que, généralement, on peut se fier aux 
notes au dossier. D’ailleurs, dans certains cas 
de poursuites en responsabilité médicale, la 
qualité des notes a influé sur l’issue du litige4. 
La Cour d’appel a déjà affirmé « que l’on doit 
d’abord se fier aux notes du dossier médical 
et que, sauf explications plausibles et claires, 
on doit tenir que ce qui n’a pas été noté, n’a 
pas en principe été fait »5. 

Donc un dossier peut même être utile pour 
protéger un professionnel contre des pour-
suites civiles ou disciplinaires, ou au contraire, 
il peut constituer une arme pour un plaignant. 
D’ailleurs, pour l’OPDQ, les notes au dossier 
constituent un outil d’évaluation et un moyen 
de contrôle de la qualité des services rendus 
par ses membres.

La tenue de dossiers
En vertu du Règlement sur la tenue des dos-
siers des diététistes6, qui vise toutes les dié-
tétistes/nutritionnistes7, un dossier doit être 
tenu pour chacun des clients8 et il doit être 
maintenu à jour jusqu’à la cessation complète 
des services professionnels au client9. Plusieurs 
informations et renseignements doivent y être 
consignés, dont les suivantes :

La date d’ouverture du dossier ;
>> les informations au sujet du client  

et ses coordonnées. 
>> une description sommaire des motifs  

de la consultation ;
>> une description des services  

professionnels rendus et leur date ;
>> les notes d’évaluation et d’évolution ;
>> les recommandations faites au client ;
>> les rapports fournis ;
>> les annotations, la correspondance et les 

autres documents relatifs aux services 
professionnels rendus, notamment les 
ordonnances requérant ces services10.

Les diététistes/nutritionnistes doivent contri-
buer à l’avancement de la profession, ce qui 
inclut la participation aux stages pratiques11. 
Durant ces stages, il arrive que ce soit des 
stagiaires en nutrition qui inscrivent des 
notes au dossier. Dans ces cas, la signature 
du diététiste/nutritionniste témoigne de la 
supervision lorsque les stagiaires en nutrition 
peuvent exercer les activités des diététistes/
nutritionnistes, mais à la condition qu’ils les 
exercent sous la supervision d’un diététiste/
nutritionniste12. 

Comme nous l’avons souligné précédem-
ment, un manquement à la tenue des dossiers 
peut entraîner des procédures disciplinaires, 
à cause de l’absence des informations requises 
dans le dossier. C’est ainsi qu’un travailleur 
social a été reconnu coupable de ne pas avoir 

inscrit de plan d’intervention et des recomman-
dations dans des dossiers13. Un audioprothésiste 
a aussi été reconnu coupable pour avoir omis de 
consigner au dossier tous les renseignements 
requis, à savoir une description sommaire des 
motifs de la consultation, une description des 
services professionnels rendus et leur date 
de même que les recommandations faites au 
patient14. Le Conseil de discipline lui a impo-
sé l’amende minimale15. En revanche, dans le 
cas d’un ergothérapeute ayant contrevenu au 
règlement de sa profession sur la tenue des 
dossiers, notamment en ne décrivant pas tous 
les services rendus, le Conseil de discipline a 
imposé seulement des réprimandes16. 

Ce n’est pas tout de consigner les infor-
mations, encore faut-il qu’elles soient adé-
quates. C’est ainsi qu’une infirmière a déjà 
été reconnue coupable d’anomalies dans la 
tenue de dossiers en raison de notes illisibles 
ou incomplètes17. 

Comme la tenue des dossiers exige du 
temps, la surcharge de travail peut-elle 
dispenser un professionnel de ses obligations 
à cet égard ? La réponse est non comme le 
confirme la jurisprudence. À titre d’exemple, 
un médecin a été condamné à une amende de 
10 000 $ pour un problème constant de tenue 
inadéquate de ses dossiers ; la charge de travail 
ne pouvant le dispenser de ses obligations 
relatives à la tenue de dossiers 18. 

Un ergothérapeute a aussi plaidé sans suc-
cès la surcharge de travail et des contraintes de 
travail difficiles pour justifier la rédaction de ses 
notes au dossier longtemps après l’intervention, 
soit jusqu’à 21 mois plus tard 19. Cette « excuse » 
n’a pas été retenue. Le Conseil de discipline l’a 
reconnue coupable d’avoir omis de tenir à jour 
ses dossiers et lui a imposé une radiation de deux 
jours pour chacun des chefs d’accusation 20.

Le Tribunal des professions a confirmé la 
décision2 1. Pour le Tribunal, la preuve essentiel-
lement documentaire parlait par elle-même ; il 

LA TENUE DES DOSSIERS
La tenue des dossiers est importante pour tout professionnel, mais comme  
elle exige du temps et peut alourdir le travail, certains peuvent être tentés  
de lui accorder peu d’importance, erreur à ne pas faire. La tenue des dossiers 
est indissociable de l’excellence dans l’exercice de la profession. Compte tenu  
de son importance, nous croyons opportun de revenir ici sur ce sujet que  
nous avions traité en 2007 1.

Maître Janick Perreault, Dt.P., LL.B., LL.M., Ad. E.
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s’agissait bien d’absence d’informations impor-
tantes dans les dossiers et d’inscriptions tardives. 
Le Tribunal a souligné qu’il est extrêmement 
important que les notes d’interventions appa-
raissent sans délai dans le dossier du client ; tout 
retard d’inscription ou tout défaut d’inscription 
rendant problématique le travail de l’équipe 
multidisciplinaire qui doit se référer au dossier. 
Or, le lourd fardeau de travail ne justifiait pas les 
lacunes. Il était difficilement explicable que la 
professionnelle n’ait pas pris les quelques minutes 
nécessaires pour s’acquitter d’une tâche aussi 
essentielle qu’est la tenue des dossiers. 

Notons que la teneur des notes au dossier 
doit tenir compte du champ d’exercice. Souli-
gnons que dans cette affaire, la professionnelle 
avait fait, à quelques reprises, des recomman-
dations qui sortaient du champ de pratique de 
l’ergothérapeute. Par exemple, un des chefs 
de la plainte portait sur la recommandation à 
une cliente de consommer de l’Ensure au sou-
per. Il a été jugé que la recommandation d’un 
supplément nutritionnel ne fait pas partie du 
champ d’activités de l’ergothérapeute. Le Conseil 
de discipline est arrivé à la même conclusion 
concernant un autre chef de la plainte qui portait 
sur la recommandation par l’ergothérapeute 
d’un apport protéinique en vue de permettre 
aux muscles de se régénérer pour prévenir les 
plaies de pression. Le Conseil de discipline 
affirmait alors ce qui suit : « Il est clair que de 
donner des recommandations nutritionnelles 
n’est point dans le champ d’activités d’un ergo-
thérapeute  » 22. Une radiation de deux semaines 
pour chacun de ces chefs lui a été imposée 23.

On a aussi reproché à un autre ergothéra-
peute une tenue de dossier non conforme 24, 
dont l’absence d’indication de la date corres-
pondant aux services professionnels 25. De l’avis 
du Conseil de discipline, ne pas mettre à jour 
des évaluations de dossiers peut freiner gran-
dement la capacité des autres intervenants à 
intervenir de façon efficace ; une telle conduite 
est inadmissible et met en danger la santé des 
clients 26. Quant à ses recommandations envers 
les patients atteints de dysphagie, elles démon-
traient des connaissances insuffisantes de sorte 
que le Conseil lui a imposé un stage de trois mois 
dans le domaine de la dysphagie, accompagné 
d’une limitation partielle de son droit d’exercer 
dans ce domaine jusqu’à la fin du stage27. 

La confidentialité  
et la conservation des dossiers
Conformément à plusieurs lois et règlements28, 
chaque dossier est soumis au secret profes-
sionnel. Chaque dossier doit être conservé 

de façon à assurer la confidentialité, de sorte 
que le public n’ait pas librement accès29. Il est 
permis d’utiliser l’informatique ou toute autre 
technique pour la constitution et la tenue des 
dossiers30, mais la confidentialité doit aussi être 
respectée lorsque l’informatique est utilisée31. 

Il est intéressant de citer un cas impliquant 
un médecin visé par une plainte déontologique 
concernant la confidentialité des dossiers tenus 
sur support informatique. Il a été reproché au 
médecin qui a inscrit ses notes d’évolution 
sur support informatique, d’avoir omis d’en 
protéger l’accès et d’en assurer la conservation32. 
Le médecin utilisait l’ordinateur installé dans 
son cabinet de consultation qui se trouvait dans 
la maison familiale et les membres de sa famille 
y avaient accès. Cette situation ayant prévalu 
pendant un certain temps ne semblait toutefois 
pas avoir entraîné de conséquence dommageable 
à ce jour. Le Conseil de discipline a conclu à une 
réprimande et a imposé une amende de 1 000 $. 

La conservation de chaque dossier est 
d’une durée d’au moins 5 ans à compter de 
la date du dernier service rendu33. Lorsque la 
conservation se fait sur support informatique, 
il faut s’assurer de la pérennité du support. 
Chaque dossier est soumis aux règles 
concernant l’accessibilité et la rectification34. 
Lorsqu’un document contenu dans un dossier 
est remis au client, le diététiste/nutritionniste 
doit insérer dans ce dossier une note indiquant 
la nature du document et la date du retrait35.

Conclusion
Étant donné que ce qui n’est pas noté est 
présumé ne pas avoir été fait, la tenue et la 
mise à jour des dossiers sont primordiales 
pour témoigner de l’état de la situation et des 
diverses interventions. Les notes au dossier 
doivent être inscrites au fur et à mesure que 
les interventions sont effectuées. Des notes au 
dossier pertinentes visent des informations qui 
aident à comprendre la situation du client, à 
assurer le suivi nécessaire et à refléter fidèle-
ment les services professionnels rendus. Dans 
cette optique, l’utilisation d’abréviations doit 
se limiter à celles qui sont reconnaissables. 

En conclusion, il faut retenir que le dossier 
est une composante essentielle du travail des 
diététistes/nutritionnistes ; c’est la « mémoire » 
des services rendus et un outil de communication 
entre eux et les autres professionnels de la santé. 

N.D.L.R. L’auteure est diététiste, avocate et 
présidente du comité sur la pratique illégale 
de l’Ordre professionnel des diététistes du 
Québec.  ±
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SYMPOSIUM 2013 NUTRITION  
ET SANTÉ / LES PROTÉINES :  
UN NUTRIMENT MIS EN LUMIÈRE

Le 5 décembre dernier  
se tenait à Montréal la 
13e édition du symposium 
annuel, organisé par 
l’équipe des diététistes des 
Producteurs laitiers du 
Canada en collaboration  
avec l’Ordre professionnel  
des diététistes du Québec. 

Pendant cette demi-journée, quatre 
conférenciers œuvrant dans le domaine de 
la recherche ou de l’alimentation ont fait part 
de leurs connaissances à l’auditoire composé  
de près de 400 professionnels de la santé 
présents sur place et de plus de 600 autres 
présents par webdiffusion. Dans son 
introduction, Isabelle Neiderer, diététiste et 
directrice du département de nutrition des 
Producteurs laitiers du Canada, a souligné 
à quel point les protéines sont d’actualité, 
mettant de l’avant le nombre croissant de 
produits portant une allégation concernant les 
protéines. Paule Bernier, diététiste à l’Hôpital 
général juif de Montréal, a par la suite pris la 
relève pour animer la séance.

Alexandra Grenier, Dt.P.,  
Gestionnaire de projets  
provinciaux, Nutrition,  
Les Producteurs laitiers du Canada

Besoins en protéines 
Par Rajavel Elango, Ph.D. 
Professeur adjoint,  
Département de pédiatrie,  
École de santé publique  
et de santé des populations,   
Faculté de médecine, Université  
de la Colombie-Britannique 

Les recommandations de consommation de 
protéines pour les adultes ont souvent été 
modifiées au fil des ans démontrant la difficulté 
des organisations de santé publique à arriver à un 
consensus. Actuellement, les recommandations 
en matière de consommation quotidienne de 
protéines pour les adultes (de 19 à 70 ans) en 
santé sont établies à partir de la méthode du 
bilan azoté, laquelle comporte plusieurs limites, 
notamment sa tendance à surestimer les apports 
azotés et à sous-estimer son excrétion menant 
à une sous-estimation des besoins. Par ailleurs, 
les recommandations pour les autres groupes 
plus vulnérables (femmes enceintes, enfants, 
personnes âgées) sont extrapolées de ces 
recherches très invasives faites sur de jeunes 
hommes en santé. Grâce à une nouvelle méthode 
utilisant des isotopes stables, les besoins en 
protéines des différents segments de la population 
ont pu être évalués directement par l’équipe du 
professeur Elango et par d’autres équipes ailleurs 
dans le monde. Les résultats de leurs travaux 
laissent entendre que les recommandations 
actuelles sous-estiment considérablement les 
besoins réels de tous les groupes de la population. 
En effet, ces besoins devraient être d’environ 30 % 
plus élevés que les recommandations actuelles 
chez les adultes et les femmes enceintes et 
d’environ 70 % plus élevés pour les enfants. Ces 
résultats pourraient avoir des retombées sur le 
plan local, mais aussi national et international. 
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Les protéines :  
pour vieillir en santé 
Par Douglas Paddon-Jones, Ph.D. 
Professeur, Département de la nutrition  
et du métabolisme, University  
of Texas Medical Branch

Les résultats des recherches de l’équipe du 
professeur Paddon-Jones démontrent qu’une 
quantité optimale de protéines (25-30 g) à 
chaque repas permet de maximiser ou de 
préserver la masse musculaire tant chez les 
sujets jeunes que plus âgés. L’apport en pro-
téines de haute qualité est alors bénéfique 
pour observer ses recommandations et de-
vrait être fractionné équitablement à chaque 
repas afin d’optimiser le maintien de la masse 
musculaire. Un apport trop faible ne fournit 
pas le stimulus nécessaire à l’anabolisme 
protéique et un apport trop élevé (au-delà 
de 30 g) ne devient qu’une source calorique 
supplémentaire. Le professeur Paddon-Jones 
a souligné à quel point notre alimentation 
occidentale ne correspondait pas à cet idéal, 
avec un déficit en protéines au petit-déjeuner 
et au dîner, mais excédentaire au souper. 
De plus, l’activité physique pratiquée à des 
moments rapprochés de la consommation 
de protéines accentue la synthèse protéique 
permettant d’optimiser la masse muscu-
laire ou de la préserver. Les effets de cette 
combinaison optimale alimentation-activité 
physique est profitable sans egard à l’âge de 
l’individu. Chez les personnes plus âgées, la 
perte massive de masse musculaire en cas 
d’hospitalisation pourrait également être 
réduite avec un apport adéquat d’environ 30 g 
de protéines par repas chaque jour. 

Les protéines et  
la gestion du poids 
Par Angelo Tremblay, Ph.D. 
Professeur, Département de kinésiologie,  
Université Laval

Une alimentation riche en protéines a 
plusieurs effets bénéfiques sur la gestion 
du poids. Elle atténue la vulnérabilité 
physiologique de la personne obèse en perte 
de poids notamment par l’augmentation de la 
satiété et de la thermogénèse. Aussi, l’apport en 
acides aminés favorise une néoglucogenèse. En 
théorie, cette libération graduelle de glucose 
pourrait à son tour aider au contrôle de 
l’appétit et à la prise alimentaire. Les protéines 
alimentaires combinées à l’exercice physique 
régulier ont des effets cumulatifs facilitant la 
perte ou le maintien du poids à long terme, 
notamment en favorisant la rétention de la 
masse maigre pendant la perte de poids. Bien 
que l’effet des différentes sources de protéines 
demeure à confirmer, le professeur Tremblay 
a souligné que, d’après plusieurs études, les 
produits laitiers ont un effet bénéfique sur la 
gestion du poids. 

Les protéines dans la cuisine 
Par Stephanie Clairmont, M.Sc., RD 
Formatrice en cuisine et entrepreneure

Les obstacles à la préparation de repas nutritifs 
sont multiples et le manque de temps, de 
connaissances et de compétences figure parmi 
les principaux. Une manière motivante et 
ludique d’informer la population sur les saines 
habitudes alimentaires consiste à présenter des 
exemples concrets de préparation d’aliments 
par des cours de cuisine simplifiée ou des 
démonstrations culinaires. La formatrice a 
préparé, devant l’auditoire, trois mets incluant 
des sources de protéines végétales, telles que 
les noix et les légumineuses ainsi que des 
sources de protéines de haute qualité, telles 
que le yogourt, le lait, et le poulet, incorporées 
dans des recettes faciles et rapides à préparer. 
Elle décrivait les étapes de la recette tout en 
cuisinant et profitait de certains moments 
nécessitant peu de manipulations pour 
fournir des explications ou des informations 
nutritionnelles pertinentes, démontrant à 
l’auditoire comment s’y prendre devant les 
consommateurs. Par cette démonstration 
culinaire, l’animatrice a démontré l’importance 
et la simplicité d’allier un atelier culinaire à 
des notions sur la saine alimentation afin que 
la population bénéficie de conseils pratiques 
associés à des connaissances théoriques.  ±
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ACTUALITÉS EN NUTRITION  

ENSURING A SUSTAINABLE 
FUTURE – MAKING PRO-
GRESS ON ENVIRONMENT 
AND EQUITY
Jody Heymann et Magda 
Barrera (éditeurs), Oxford 
University Press, New York, 
NY. Parution en octobre 2013, 
352 pages. 82,95 $
ISBN-10: 0199974705
ISBN-13: 978-0199974702

C e t  o u v ra g e,  re g ro u p a n t 
l’expertise d’auteurs provenant 
de différents pays, cherche à 
explorer une variété de solutions  
au défi important de promouvoir 
un environnement durable au 
niveau de l’économie, tout en 
augmentant l’équité. Ces solutions 
novatrices, qui cherchent à 
résoudre, à la fois, des problèmes 
d’ordre environnemental et 
économique, s’appuient sur 
des données probantes et des 
interventions efficaces. Mme 
Lise Bertrand, nutritionniste et 
chercheuse à la Direction de santé 
publique de l’Agence de la santé et 
des services sociaux de Montréal, 
a collaboré à cette publication par 
ses travaux de recherche portant 
sur des initiatives locales visant 
à améliorer l’accès aux aliments 
santé à Montréal.

ÉTUDE SUR L’ACCÈS  
AUX ALIMENTS SANTÉ 
À MONTRÉAL – SIX ANS 
APRÈS LA PREMIÈRE 
ÉTUDE, MÊMES  
DISPARITÉS ? 
Lise Bertrand, François 
Thérien, Sophie Goudreau et 
Michel Fournier. Direction de 
santé publique de l’Agence 
de la santé et des services 
sociaux de Montréal.  
Parution en septembre 2013, 
48 pages. 8 $ 
http://www.dsp.santemon-
treal.qc.ca/publications/pu-
blications_resume.html?tx_
wfqbe_pi1[uid]=1646

De nombreuses études, améri-
caines et européennes, appuient 
l’importance de l’environnement 
alimentaire comme déterminant 
d’une saine alimentation. Cette 
étude montréalaise, d’abord menée 
en 2004 et répétée en 2010, pré-
sente une cartographie de l’accès 
aux fruits et légumes frais, sur une 
distance de marche. Les résultats 
mettent en évidence les dispari-
tés qui existent à Montréal selon 
les caractéristiques socio-écono-
miques de divers territoires. En 
plus de proposer une méthodolo-
gie novatrice pour analyser l’envi-
ronnement alimentaire à l’échelle 
locale, cette recherche vise égale-
ment à sensibiliser les décideurs 
aux enjeux reliés à l’accès à une 
saine alimentation. 

NUTRITION AND MENTAL 
HEALTH 
Ruth Leyse-Wallace. CRC 
Press Taylor & Francis Group. 
Floride, FL. Parution en jan-
vier 2013, 308 pages. 88,98 $ 
ISBN-10: 1439863350 
ISBN-13: 978-1439863350 

Une variété de problèmes de santé 
mentale peut affecter les capaci-
tés d’une personne et sa volonté 
d’adopter une alimentation saine 
et équilibrée. Couvrant des sujets 
aussi divers que le vieillissement, 
le cerveau, les habitudes alimen-
taires, la génétique, le mode de 
vie, les éléments nutritifs et la 
psychologie, cet ouvrage réunit 
deux aspects très complexes, soit 
la nutrition humaine et la santé 
mentale. Il présente également 
une revue simplifiée de la litté-
rature scientifique pour docu-
menter la façon dont différents 
nutriments peuvent influencer 
la santé mentale.

NUTRITION AND  
ENHANCED SPORTS 
PERFORMANCE : MUSCLE 
BUILDING, ENDURANCE, 
AND STRENGTH
Debasis Bagchi, Sreejayan 
Nair et Chandan K. Sen 
(éditeurs). Academic Press 
Elsevier Science. Parution en 
septembre 2013. 568 pages. 
139,95 $ 
ISBN-10: 0123964547
ISBN-13: 978-0123964540

Ce livre aborde différents thèmes 
en lien avec la nutrition humaine 
et la performance sportive. Dans 
cet ouvrage, il est notamment 
question des besoins nutritionnels 
associés à divers types d’exercices 
physiques, selon les particulari-
tés de différentes clientèles (les 
jeunes, les personnes âgées et 
les personnes handicapées). En 
outre, on y retrouve un examen 
approfondi de divers aliments, 
vitamines, minéraux, hormones, 
suppléments, composés phyto-
chimiques, acides aminés, etc., 
qui favorisent le renforcement 
musculaire et la performance. 
Les mécanismes moléculaires 
et cellulaires impliqués dans la 
croissance des muscles y sont 
également présentés.
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Notre établissement, situé à Montréal, a 
été le premier au Québec à se joindre au 
programme d’alimentation institutionnelle 
responsable de l’organisme Équiterre, en 
2007. La docteure Mirabelle Kelly, microbio-
logiste à l’Hôpital Jean-Talon, faisait alors 
le pari avec la chef du Service alimentaire, 
Judith Bourcier, qu’il était possible de faire 
un maillage entre un hôpital et une ferme 
écologique de proximité afin d’intégrer des 
légumes frais biologiques dans l’alimenta-
tion quotidienne.

Connaissant les bienfaits de certains 
aliments sur les systèmes cardiovasculaire, 
respiratoire et buccodentaire ainsi que dans 
la prévention du cancer, du diabète et de 
l’hypertension, la Dre Kelly et Judith Bourcier 
ont saisi cette opportunité pour faire d’une 
pierre deux coups. Et voilà que commence 
le partenariat entre Équiterre et le CSSS du 
Cœur-de-l’Île.

Bien manger, un effort collectif
Par l’adoption, depuis 2006, de politiques et 
de plans d’action axés sur la promotion de 
saines habitudes de vie, le gouvernement du 
Québec conviait les établissements du réseau 
de la santé et des services sociaux à créer des 
environnements favorables à la santé, facili-
tant aux employés et à la clientèle le choix 
d’aliments sains.

Cette prise de conscience du rôle-clé 
que pouvait assumer le Service alimentaire 
d’un hôpital dans l’atteinte de ces objectifs 

s’est accompagnée d’une volonté du CSSS 
du Cœur-de-l’Île d’obtenir son accréditation 
comme établissement promoteur de la santé 
par l’Organisation mondiale de la santé. Dans 
un tel contexte, le projet devait réussir ! 1

Un hôpital + une ferme =  
une belle aventure !
Relever les défis d’une alimentation 
institutionnelle responsable, c’est possible 
et stimulant : il vous suffit de faire preuve 
de créativité, de mettre à profit votre 
leadership mobilisateur et de bien maîtriser 
la calculatrice, car il faudra jongler avec le 
budget. À titre indicatif, le budget du Service 
alimentaire de l’Hôpital Jean-Talon en 2013-
2014 pour les dépenses non salariales se chiffre 
à 833 000 $ et les effectifs du secteur de la 
production sont de six équivalents temps 
complets (ETC) par jour.

L’hôpital et la ferme  
apprennent à se connaître
Une fois que votre décision de conclure 
un partenariat avec l’organisme Équiterre 
est prise, ce dernier s’occupe de recruter 
un fermier et de faciliter l’arrimage avec 
votre établissement, faisant bénéficier 
chaque partenaire de son expertise. Lors de 
rencontres tripartites, il sera notamment 
question des différents légumes et fruits 
produits par la ferme, de leur prix, des 
quantités disponibles, des modalités de 
livraison et de commande. Une visite de la 

ferme est fortement recommandée, afin de 
mieux connaître la réalité de chacun.

Le projet prend forme
Quel est votre objectif ? Celui du Service 
alimentaire de l’Hôpital Jean-Talon était 
d’introduire, en période de récolte de juin à 
octobre, au moins un légume frais dans les 
repas servis chaque jour à la cafétéria, en plus 
d’offrir une intéressante variété de légumes au 
comptoir des salades. Cela représente environ 
200 repas par jour en plus du comptoir des 
salades et, depuis 2010, de l’offre alimentaire 
du Bistro l’Escale.

Sachez qu’il est difficile d’introduire les 
légumes de la ferme dans le menu des patients 
à cause des restrictions alimentaires imposées 
à plusieurs d’entre eux. Pour les diabétiques, 
par exemple, il faut s’assurer que les légumes 
servis ne modifient pas le calcul des glucides. 
Et pour tous les patients, les aliments doivent 
être facilement digestibles et ne pas causer 
d’inconfort. Malgré tout, lorsque les quantités 
nécessaires sont disponibles, il est possible 
d’intégrer la laitue biologique, les pommes 
de terre et les carottes dans les repas servis 
quotidiennement aux patients.

À chacune des étapes de la mise en 
œuvre d’un programme d’alimentation 
institutionnelle responsable, quelques défis 
seront à relever. En voici quelques-uns.

DE LA FERME À L’HÔPITAL :  
QUAND LE DÉVELOPPEMENT  
DURABLE SE CONJUGUE AVEC  
LES SAINES HABITUDES ALIMENTAIRES
Chantal Bouchard, Dt.P. Chef des services alimentaires hospitaliers et nutrition clinique - CSSS du Cœur-de-l’Île

Topinambour, bette à carde, kale, voilà des légumes que l’on trouve rarement 
dans un menu de cafétéria d’hôpital. Pourtant, en période de récolte, ces 
légumes et beaucoup d’autres prennent la vedette dans la cuisine de l’Hôpital 
Jean-Talon du Centre de santé et de services sociaux du Cœur-de-l’Île.
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Des défis ? Parlons plutôt d’opportunités ! 
Le premier défi : les produits
Le fermier transmet chaque semaine la liste des 
produits disponibles ainsi que leur prix. Vous 
serez confrontés à des enjeux liés à la quantité 
nécessaire pour répondre à vos besoins. Cette 
réalité nécessite une rapide planification des 
légumes à introduire dans votre menu selon la 
commande que vous ferez. Prévoyez du temps 
pour la recherche de recettes afin d’apprêter les 
légumes moins connus, comme le topinambour. 
N’hésitez pas à consulter vos cuisiniers. Ils 
sauront vous surprendre par leurs bonnes idées 
et vous aurez stimulé leur créativité.

Le second défi :  
la réorganisation du travail
L’utilisation des produits, pour assurer leur 
fraîcheur, doit se faire rapidement au sein des 
différentes équipes de la cuisine. L’organisa-
tion du travail devra, parfois, être revue afin de 
parer les légumes qui ne sont pas transformés 
par la ferme ou qui nécessitent un plus grand 
nettoyage. Vos talents de leader permettront de 
mobiliser les employés et d’intégrer, de façon 
harmonieuse, de nouvelles façons de faire.

Le troisième défi : le budget
Les produits frais d’une ferme écologique 
coûtent entre 10 % et 50 % plus cher que 
ceux des fournisseurs habituels. Ceux-ci 
représentent 20 % de nos achats entre juin 
et octobre, un pourcentage qu’Équiterre cite 
en exemple 2. Vous devrez donc répartir ces 
coûts sur une année. Une bonne planification 
budgétaire vous permettra d’absorber ces 
coûts additionnels. Une des solutions qui a 
fait ses preuves dans la cuisine de l’Hôpital 
Jean-Talon : remplacer la viande par des 
légumineuses dans les recettes d’automne 
et d’hiver. Un couscous aux légumineuses, 
c’est délicieux !

Un grand succès
Dès la première année de la mise en œuvre 
du projet, la consommation de légumes à la 
cafétéria avait augmenté de 30 %. Voilà une 
belle victoire ! Dans un sondage bisannuel 
réalisé par la Direction de santé publique de 
Montréal depuis 2002 3, on apprend qu’en 
moyenne, entre 2002 et 2007, seulement 30 % 
des Montréalais consommaient des fruits et 
des légumes cinq fois ou plus par jour.

Un sondage réalisé en avril 2013 auprès 
des consommateurs des services de la cafétéria 
a montré que 93 % de ceux-ci se disent très 
satisfaits de la fraîcheur des produits servis, à 

laquelle ils accordent une grande importance. 
Cette attente confirme la pertinence du pro-
gramme d’alimentation institutionnelle respon-
sable mis de l’avant par l’organisme Équiterre.

Des conditions de réussite
Rappelons que certaines conditions sont 
essentielles à la réussite du projet :

>> le soutien de la direction dont relève 
le Service alimentaire ainsi que de la 
direction générale de l’établissement ;

>> la collaboration et l’engagement des 
employés du Service alimentaire ;

>> l’accompagnement d’Équiterre afin 
d’aplanir les difficultés rencontrées, 
notamment en matière d’approvision-
nement ;

>> et une foi inébranlable du gestionnaire 
du Service alimentaire dans le bien-
fondé du programme afin d’en assurer 
la pérennité

Équiterre a évalué le programme d’alimen-
tation institutionnelle responsable2 à par-
tir de l’expérience de deux établissements, 
dont le CSSS du Cœur-de-l’Île. Ce rapport 
d’évaluation permet de bien saisir les enjeux 
et les bénéfices du programme. Il conclut à 
la pertinence de celui-ci, invitant d’autres 
établissements à emboîter le pas.

Par ailleurs, plusieurs reportages ont 
été réalisés sur l’expérience de l’Hôpital 
Jean-Talon, dont le plus récent dans le cadre 
de l’émission La Semaine verte, sur les ondes 
de Radio-Canada. Cette attention médiatique 
est une source de fierté pour l’équipe du Ser-
vice alimentaire.

La suite ?
L’approvisionnement local joue un rôle 
prépondérant dans la diminution de notre 
empreinte sur l’environnement. Le programme 
d’alimentation institutionnelle responsable 
permet de contribuer au développement 
durable et d’assumer un leadership comme 
établissement promoteur de santé.

Alors que l’équipe du Service alimentaire 
de l’Hôpital Jean-Talon du CSSS du Cœur-de-
l’Île entame sa huitième année de partenariat 
avec Équiterre, un nouveau projet lié au 
développement durable commence à faire 
ses preuves : la récupération des matières 
putrescibles. Depuis février 2013, 640 kilos 
de matières sont récupérés chaque semaine 
des plateaux des unités de soins, des restes 
de production, en plus des résidus de la 
préparation des légumes et des fruits, pour 
un total de 30 tonnes annuellement. Voilà une 
première parmi les établissements de santé 
montréalais !  ±

Référence
Pour en connaître davantage sur le programme d’alimen-
tation responsable, visitez le site Internet d’Équiterre à 
www.equiterre.org/approvisionnement-local-dans-les-eta-
blissements-de-sante. Visitez également le site du CSSS 
pour visionner les reportages portant sur notre expérience 
à www.cssscoeurdelille.ca 

1.	 Chantal Bouchard a pris la relève de Judith Bour-
cier en 2008 au poste de chef des services alimen-
taires hospitaliers et nutrition clinique au CSSS 
du Cœur-de-l’Île.

2.	 Équiterre. Étude de cas sur l’approvisionnement en 
fruits et légumes locaux dans les établissements de 
santé au Québec, janvier 2013, 60 p. 

3.	 Direction de santé publique, Agence de la santé et 
des services sociaux de Montréal. La santé est-elle 
au menu des Montréalais ? Portrait de la consom-
mation alimentaire des Montréalais pour la période 
2002-2007, 2009, 24 p. 
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CIRCUITS COURS DE DISTRIBUTION 
DE LÉGUMES ET BÉNÉFICES  
POTENTIELS SUR LES SAINES  
HABITUDES ALIMENTAIRES
Julie Aubé, Dt.P., M.Sc. et Marie Marquis, Dt.P., Ph.D.

Mangez frais, mangez près :  
mise en contexte et objectifs
La majorité des légumes consommés par 
les Québécois n’est pas issue de circuits 
courts au sens de la définition proposée par 
le Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries 
et de l’Alimentation1 soit un circuit de 
commercialisation qui comporte au plus un 
seul intermédiaire entre le producteur et le 
consommateur. Pourtant, nombreux sont les 
bienfaits liés aux circuits courts. En plus de 
raccourcir la distance et les transactions de la 
terre à la table et de favoriser les achats locaux et 
régionaux, ils offrent aux agriculteurs un contact 
privilégié avec leur clientèle2,3, une meilleure 
valorisation de certains produits4 et une marge 
bénéficiaire généralement plus élevée pour de 
petits producteurs5,6. Il s’agit également d’une 
vitrine pour les produits locaux et saisonniers, 
d’un outil de développement rural, mais 
aussi d’un outil pour assurer la vitalité des 
villes et des quartiers7,8,9. Les circuits courts 
permettent souvent la découverte de produits 
alimentaires moins fréquemment consommés 
et représentent des opportunités d’éducation 
alimentaire10. Par ailleurs, différentes études 
ont établi des liens entre des circuits courts et 
la consommation de fruits et de légumes11,12,13. 
C’est un élément d’intérêt pour le Québec 
sachant que la majeure partie de la population 
ne rejoint pas les recommandations canadiennes 
de consommation quotidienne de fruits et de 
légumes.

Dans ce contexte, l’objectif principal du 
volet « Saines habitudes de vie » (SHV) du projet 
Mangez frais, mangez près, piloté par Extenso et 
Équiterre, avait pour but d’explorer si l’achat de 
légumes en circuits courts de distribution était 

susceptible de contribuer aux saines habitudes 
alimentaires des Québécois en développant 
une meilleure compréhension des freins et des 
motivations concernant leur utilisation, tels 
que rapportés par ceux qui les consomment. Le 
but de cet article est de décrire sommairement 
le volet SHV du projet Mangez frais, mangez 
près et d’en dégager des résultats utiles pour 
les diététistes/nutritionnistes. 

Méthodologie
Les données sont issues d’une collecte quali-
tative menée à Montréal (2010), par groupes de 
discussion, animés par des professionnels formés 
au projet. Au total, 16 groupes de discussions 
ont été formés (n = 52). Une firme externe a 
élaboré, prétesté et administré un questionnaire 
électronique, inspiré des données qualitatives, 
pour compléter la collecte de données dans deux 
régions, soit Chaudière-Appalaches et Centre-
du-Québec (du 25 août au 31 octobre 2011). Les 
participants étaient classés selon leur profil 
d’acheteurs : usagers de marchés publics (MP), 
usagers de marchés virtuels (MV - achat sur 
Internet de légumes offerts par des producteurs 
locaux) et acheteurs de légumes biologiques par 
le biais d’un programme d’Agriculture soutenue 
par la communauté14 (ASC), soit des paniers de 
légumes biologiques achetés à l’avance auprès 
d’un fermier. D’anciens usagers de programme 
d’ASC et des acheteurs de légumes en épicerie 
ou en fruiterie ont aussi été intégrés dans cette 
étude. Selon leur profil d’acheteur, les parti-
cipants (n = 1112) ont répondu à des questions 
abordant des thèmes incluant les motivations 
et les freins concernant l’achat de légumes en 
circuits courts. 

Aperçu des résultats
Des liens indirects ont été établis entre ces 
circuits courts de distribution et les saines 
habitudes alimentaires, notamment par l’accès 
à une quantité et à une variété de légumes 
considérés par les participants comme étant 
savoureux et frais, et engendrant un désir 
accru d’en consommer davantage. Aussi, la plus 
grande accessibilité à la maison d’une quantité 
de légumes rendue possible grâce aux circuits 
courts peut influencer la consommation à la 
hausse des produits. Plus de trois quarts des 
acheteurs de légumes au MP déclaraient acheter 
une plus grande variété de légumes au marché 
qu’en épicerie. De nombreux témoignages 
recueillis illustrent ces liens entre les circuits 
courts, la fraîcheur, l’accessibilité et la variété. 
Le témoignage suivant, quant à lui, introduit un 
lien avec l’acte de cuisiner, ayant également sa 
place au cœur des saines habitudes alimentaires : 
« J’avais vu certaines choses avant, mais je ne les 
essayais jamais. Étant donné que je les recevais, 
il fallait que je m’en serve. »(ancien usager ASC).

Pour que les usagers de circuits courts 
puissent profiter pleinement des bienfaits 
potentiels de ce type de distribution, d’après 
les données, les participants ont besoin 
d’être outillés quant à la gestion de grandes 
quantités de légumes. Il ne semble pas toujours 
évident pour les répondants de les conserver 
correctement, de trouver des idées variées pour 
les apprêter ou de réussir à les consommer avant 
qu’ils ne se gâtent, sans gaspiller. Il ressort aussi 
des données un besoin d’outiller les usagers de 
circuits courts à la nouveauté et à la variété. 
Par exemple, un acheteur ASC sur cinq déclare 
ne pas savoir cuisiner les nouveaux légumes. 
Les usagers de MP sont nombreux (70 %) à dire 
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que, grâce à un accès direct aux producteurs, 
ils trouvent au marché des informations et des 
idées de recettes pour les légumes achetés. 
Une précieuse relation de confiance semble 
s’installer entre consommateurs et producteurs, 
un avantage particulier des circuits courts. La 
gestion du temps et l’organisation autour de 
la préparation des repas à partir d’ingrédients 
de base dont les légumes, font aussi partie 
des besoins pour lesquels les participants 
bénéficieraient à être outillés. 

Finalement, les données illustrent que les 
circuits courts peuvent se transformer en occa-
sions d’éducation agroalimentaire. Par exemple : 
«(…) moi je me suis dit : c’est pas vrai que mes 
enfants vont penser que la bouffe ça vient du 
supermarché ! Tu sais j’ai vraiment envie que mes 
enfants sachent qu’un poulet, ça a deux pattes, 
puis que ça court dans un champ (…). Les paniers 

nous rapprochent de ce qu’on a vraiment perdu 
de vue avec le système de consommation dans 
lequel on est (…) » (ASC). 

À retenir ! 
Le volet SHV du projet Mangez frais, mangez 
près a permis de comprendre que les circuits 
courts de distribution de légumes peuvent 
avoir un effet positif sur la saine alimentation, 
notamment en rendant les légumes frais 
accessibles, en favorisant un plaisir accru à 
les consommer, en misant sur la variété et en 
promouvant l’acte de cuisiner maison à partir 
d’ingrédients de base. Et le tout, en créant 
des occasions d’éducation agroalimentaire. 
Les professionnels de l’alimentation devraient 
garder à l’esprit les besoins résumés dans le 
tableau 1. Retenons également que stimuler 
l’intérêt pour l’origine des aliments et leur 

culture donne une valeur accrue aux aliments. 
Cela conscientise par le fait même au gaspillage 
alimentaire et sensibilise les consommateurs 
aux différents effets de nos choix alimentaires 
sur les écosystèmes, la santé, la situation des 
producteurs et plus encore.

Pour en savoir plus
Référence au rapport de recherche : J. AUBÉ 
et M. MARQUIS. Mangez frais, mangez près 
- Circuits courts de distribution de légumes et 
saines habitudes de vie (Extenso-Équiterre), 
2012, 169 p.  ±
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Les circuits courts  
de distribution offrent : 

Besoins reliés aux circuits courts  
du point de vue de l’acheteur :

Un accès à de grandes quantités  
de légumes frais.

Outiller quant à la gestion de grandes 
quantités de légumes.

Un accès à une variété de légumes. Outiller à l’égard de la nouveauté et  
de la variété.

Une quantité et une variété de légumes, 
promouvant la cuisine maison à partir 
d’ingrédients de base.

Outiller pour la planification, 
l’organisation et la préparation de repas 
à partir d’ingrédients de base.

Des occasions d’éducation 
agroalimentaire.

Sensibiliser les consommateurs 
à l’importance de l’éducation 
agroalimentaire et de la transmission  
de compétences culinaires.

Tableau 1:  
Atouts et besoins reliés aux circuits courts
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Contexte 
L’autosurveillance glycémique (ASG) est 
l’approche par laquelle une personne atteinte 
de diabète mesure sa glycémie capillaire à 
l’aide de bandelettes et d’un glucomètre afin 
d’ajuster sa médication et ses habitudes de 
vie ou de vérifier leur effet sur le contrôle du 
diabète, dans un contexte d’autogestion de la 
maladie. Malgré la controverse entourant les 
avantages réels de l’ASG chez les personnes 
atteintes de diabète de type 2 non traitées 
par l’insuline, force est de constater une 
augmentation croissante de l’usage des 
bandelettes d’ASG au sein de cette population. 
En effet, selon les informations extraites 
des banques de données de la Régie de 
l’assurance maladie du Québec (RAMQ), 
la quantité de bandelettes facturées est 
passée de 35 à 50 millions entre 2003 et 2011 
pour les personnes atteintes de diabète de 
type 2 non traitées par l’insuline et inscrites 
au régime public d’assurance médicaments 
du Québec (RPAMQ).

Initiative de l’INESSS
Préoccupé par ce constat, l’Institut national 
d’excellence en santé et en services sociaux 
(INESSS) a pris l’initiative de promouvoir 
un usage optimal de l’ASG auprès des 
professionnels de la santé et des patients. 
L’objectif du projet était d’élaborer des 
recommandations pour orienter et soutenir 
la pratique des professionnels de la santé afin 
de favoriser un usage optimal de l’ASG par 
les adultes atteints de diabète de type 2 non 
traités par l’insuline. 

Une démarche d’élaboration des 
recommandations, basée sur des données 
probantes issues de la littérature scientifique, 
sur des données relatives au contexte 
québécois et sur des opinions d’experts et 
de patients, a été menée. Les représentants 
des ordres, fédérations et associations 
professionnels du Québec concernés 
par le projet, dont l’Ordre professionnel 
des diététistes du Québec, ainsi que des 
représentants de l’Association québécoise 
des établissements de santé et de services 
sociaux, du ministère de la Santé et des 
Services sociaux et de Diabète Québec ont 
participé à ce processus. Cet article présente 
les principaux résultats de cette démarche. 

Principes d’utilisation de l’ASG
La mise en parallèle de la preuve scientifique et 
des opinions d’experts et de patients a permis 
d’établir quelques principes d’utilisation de 
l’ASG. Ainsi, il est entendu que l’ASG est une 
des composantes de l’autogestion du diabète 
et qu’elle ne peut être dissociée de la prise en 
charge globale de cette maladie incluant les 
habitudes de vie. Pour optimiser l’utilisation 
de l’ASG, le professionnel de la santé doit :

>> s’assurer de l’adhésion du patient ou 	
de son proche aidant préalablement  
à la prescription de l’ASG.

>> proposer au patient l’enseignement 	
sur la lecture et l’interprétation 	
des résultats de l’ASG.

>> individualiser la fréquence des 
mesures de la glycémie capillaire en 
fonction de l’état du patient. 

>> s’assurer de l’utilisation des résultats 
de l’ASG pour apporter des modifi-
cations aux habitudes de vie et à la 
médication, lorsque nécessaire.

>> réévaluer l’usage et la fréquence  
de l’ASG tous les 3 à 6 mois.

L’AUTOSURVEILLANCE GLYCÉMIQUE  
CHEZ LES ADULTES ATTEINTS DE DIABÈTE  
DE TYPE 2 NON TRAITÉS PAR L’INSULINE :  
RECOMMANDATIONS POUR UN USAGE OPTIMAL
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Adultes atteints de diabète de type 2 non traités par l’insuline

Condition du patient Fréquence de l’asg suggérée 1

Diagnostic non récent de diabète (plus de 6 mois)
Atteinte de la cible de l’hémoglobine glyquée (a1c) 
et l’une ou l’autre de ces deux conditions :
–– Traité par changement des habitudes de vie 
–– Utilisant des antidiabétiques ne causant pas 
d’hypoglycémie

Mesures quotidiennes généralement non requises  
ou selon les circonstances cliniques.

Utilisation d’antidiabétiques pouvant causer  
de l’hypoglycemie2.

Effectuer une mesure additionnelle en cas de symptômes pour objectiver 
une hypoglycémie et au moment où l’hypoglycémie se produit habituelle-
ment (avec ou sans symptômes) afin de vérifier s’il existe une tendance.

Cible de l’hémoglobine glyquée (a1c) non atteinte. 1 fois par jour jusqu’à l’atteinte de la cible ou selon les circonstances 
cliniques pour soutenir le suivi des changements dans les habitudes de vie 
et la médication.

Diagnostic récent de diabète (moins de 6 mois). 1 fois par jour ou selon les circonstances cliniques (en variant le moment 
de la prise au cours de la journée) afin de juger de l’effet de la modification 
des habitudes de vie et de la médication.

Début ou ajustement de traitement, notamment lors 
de l’inclusion des antidiabétiques oraux pouvant 
causer de l’hypoglycémie2.

1 fois par jour ou selon les circonstances cliniques (en variant le moment 
de la prise au cours de la journée) afin de juger de l’effet de la modification 
des habitudes de vie et de la médication.

Occupation requérant un contrôle strict de 
l’hypoglycémie3. Par exemple, conduite automobile 
ou activité exigeant une vigilance soutenue.

Aussi souvent que l’occupation le requiert.

1. �Quelle que soit l’utilisation recommandée, certaines circonstances particulières peuvent justifier d’adapter la fréquence, notamment pour évaluer l’effet d’un repas, d’un aliment ou d’une 
activité physique particulière sur la glycémie. Dans le cadre de l’enseignement de l’autogestion de la maladie au patient, il est souhaitable d’effectuer des mesures avant et après le repas ou 
l’activité visée.

2. Antidiabétiques pouvant causer de l’hypoglycémie : gliclazide, glimépiride, glyburide, chlorpropamide, tolbutamide, répaglinide et natéglinide.
3. Il s’agit ici de l’hypoglycémie induite par l’utilisation des antidiabétiques pouvant causer de l’hypoglycémie.

Tableau 1 :  
Recommandations individualisées pour un usage optimal de l'ASG selon la condition du patient3
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Recommandations spécifiques  
à l’usage de l’ASG 
Au-delà de ces principes, la preuve scienti-
fique analysée a montré que chez les patients 
atteints de diabète de type 2 non traités par 
l’insuline, certains bénéficieraient plus que 
d’autres de l’utilisation de l’ASG. Ces patients 
sont notamment ceux n’ayant pas atteint le 
contrôle de leur glycémie, ceux dont le dia-
gnostic est récent (moins de six mois) et ceux 
traités avec des antidiabétiques pouvant provo-
quer de l’hypoglycémie. Le tableau 1 présente 
les recommandations pour un usage optimal 
de l’ASG selon l’état du patient.

Conclusion
La démarche de recherche poursuivie tout 
au long du projet a permis de réaliser un 
guide d’usage optimal de l’ASG et d’offrir aux 
professionnels de la santé un outil pratique 
qui tient compte de la condition clinique du 
patient, des valeurs et des préférences des 
patients et des professionnels de la santé 
ainsi que de la meilleure preuve scientifique 
disponible sur le sujet. La mise en œuvre 
des recommandations proposées dans la 
pratique nécessitera un effort concerté 
de tous les professionnels de la santé en 
vue d’adopter un langage commun, pour 
favoriser un usage optimal de l’ASG chez 
les adultes atteints de diabète de type 2 non 
traités par l’insuline. À ce sujet, l’INESSS a 
prévu un projet de mesure des effets de son 
initiative, deux ans après l’implantation du 
guide d’usage optimal dans le réseau de la santé.
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Pour en savoir plus 
Autosurveillance glycémique chez les adultes atteints 
de diabète de type 2 non traités par l’insuline : guide 
d’usage optimal. 
Disponible à : www.inesss.qc.ca/fileadmin/doc/INESSS/
Rapports/MaladiesChroniques/INESSS_Guide_usage_
ASG.pdf. 

Autosurveillance glycémique chez les adultes atteints 
de diabète de type 2 non traités par l’insuline : rapport 
d’évaluation.
Disponible à : www.inesss.qc.ca/fileadmin/doc/INESSS/
Rapports/MaladiesChroniques/INESSS_Rapport_Eva-
luation_ASG_06.pdf. 

Autosurveillance glycémique chez les adultes atteints 
de diabète de type 2 non traités par l’insuline : cadre, 
processus et méthodes d’élaboration du guide d’usage 
optimal. 
Disponible à : www.inesss.qc.ca/fileadmin/doc/INESSS/
Rapports/MaladiesChroniques/INESSS_Cadre_Pro-
cessus_ASG_06.pdf. 

La mise en œuvre des recommandations  
proposées dans la pratique nécessitera un effort 
concerté de tous les professionnels de la santé en  
vue d’adopter un langage commun, pour favoriser  
un usage optimal de l’ASG chez les adultes atteints  
de diabète de type 2 non traités par l’insuline. 
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DOSSIER : Questions sur l’article de Bernard Lavallée  
et Amélie Baillargeon « Les aliments biologiques : état des 
connaissances et outils pour conseiller les consommateurs »

1. Seul le logo de l’un des six organismes de certification suffit  
pour attester qu’un produit alimentaire composé à 95 % d’ingrédients 
biologiques est véritablement biologique.
a)	 Vrai, le logo suffit.
b)	 Faux, les mentions obligatoires doivent figurer sur l’emballage.
c)	 Faux, le nom de l’organisme de certification doit figurer  

sur l’emballage.

2. Les consommateurs qui se tournent vers les aliments biologiques 
le font fréquemment pour une question de santé. Laquelle de 
ces réponses ne correspond pas à une autre motivation de ces 
consommateurs ?
a)	 Le goût.
b)	 Le prix.
c)	 L’environnement.
d)	 Le soutien de l’économie locale.

DOSSIER : Questions sur l’article de Manon Boulianne,  
« Le jardinage partagé en milieu urbain : nourrir le corps, 
l’esprit, les liens sociaux et les compétences alimentaires »

3. Lequel de ces énoncés concernant le jardinage partagé est vrai ? 
a)	 Peut faciliter l’acquisition de connaissances sur la qualité des 

aliments récoltés.  
b)	 A uniquement le potentiel d’améliorer l’alimentation des personnes 

concernées. 
c)	 Permet à lui seul de remplacer le recours aux banques alimentaires 

en situation de pauvreté. 

4. Lequel de ces énoncés est vrai concernant la santé physique  
et mentale en lien avec le jardinage partagé ? 
a)	 Il représente une activité physique uniquement  

lorsqu’on s’y rend à pied ou à vélo. 
b)	 Il ne permet pas de maintenir les capacités motrices  

des personnes âgées. 
c)	 Il peut favoriser des mécanismes informels de soutien.  

(Questions 5 à 8 en page suivante)
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l’obtention des crédits de formation continue inscrits au 
dossier du membre. Nombre de crédits alloués : 4 UFC. 

Un chèque de 25 $ (taxes incluses) émis à l’ordre de 
l’OPDQ devra accompagner cette feuille (pour couvrir 
les frais d’administration). 

Doit être retourné avant le 31 octobre 2014.
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Numéro de membre
Réponses

1.	 A 	 B 	 C 

2.	 A 	 B 	 C 	 D 

3.	 A 	 B 	 C 	

4.	 A 	 B 	 C 

5.	 A 	 B 	 C 	 D 

6.	 A 	 B 	 C 	 D 

7.	 A 	 B 

8.	 A 	 B 	 C 
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Retournez cette section avec votre paiement de 25 $  
par la poste avant le 31 octobre 2014 à :
Ordre professionnel des diététistes du Québec,  
2155, rue Guy, bureau 1220, Montréal (Québec),  H3H 2R9
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Voici les réponses aux questions de reconnaissance de formation continue du Vol. 11, n˚3, Hiver 2014 

Les questions sont présentées sur le 
site Web de l’OPDQ, zone membre. Les 
réponses des questionnaires d’évaluation 
de formation continue seront publiées à la 
prochaine parution.

Les réponses seront également disponibles 
sur l’extranet du site Web de l’OPDQ. Vous 
devez nous retourner les questionnaires 
dûment remplis avec un chèque pour chaque 
questionnaire complété à l’ordre de l’OPDQ 
au montant de 25 $.

Les maladies rares,  
non moins importantes

Réponses - Volume 11 no 3 – hiver 2014 – Les maladies rares, non moins importantes
1.  B	 2.  C	 3.  C	 4.  B	 5.  C	 6.  A	 7.  C	 8.  D	 9.  B	 10.  C	 11.  D	 12.  D

DOSSIER : Questions sur l’article de Gabriel April-Lalonde  
et Marie Marquis « Évaluation de l’intégration d’un volet  
nutritionnel éducatif aux Jardins-jeunes du Jardin botanique 
de Montréal, par des animatrices non professionnelles  
de l’alimentation »

5. Lequel de ces énoncés est le plus juste : Les résultats de cette 
étude, ainsi que la littérature scientifique laissent entendre que pour 
intégrer l’éducation nutritionnelle dans les activités de jardinage avec 
les jeunes, les animateurs devraient être…
a)	 Nutritionnistes, pour éviter d’entraver le développement et le 

maintien de saines habitudes alimentaires chez les participants.
b)	 Formés professionnellement dans un domaine relié à l’alimenta-

tion, afin d’exercer une forte influence sur les participants.
c)	 Adéquatement formés, évalués et supervisés durant les activités 

par un diététiste/nutritionniste, pour acquérir des connaissances 
en nutrition et pour appliquer les bonnes pratiques d’éducation 
alimentaire.

d)	 Évalués, puis formés et encadrés par un diététiste/nutritionniste 
selon les besoins, durant les activités, afin de favoriser le recours  
à de bonnes pratiques d’éducation alimentaire. 

6. Le jardinage combiné à l’éducation alimentaire et nutritionnelle 
permet d’influencer plusieurs déterminants des choix alimentaires 
des participants. Quel énoncé en regroupe deux de ceux reconnus 
comme étant les plus importants chez les jeunes ?
a)	 Une plus grande accessibilité aux aliments végétaux  

et l’appréciation de leurs attraits organoleptiques.
b)	 La connaissance du rôle des aliments dans la santé et l’exposition  

aux attitudes et aux pratiques des pairs concernant les légumes  
et les fruits.

c)	 L’exemple d’attitudes et de pratiques alimentaires donné  
par les éducateurs et le coût des aliments

d)	 Des expériences répétées avec les aliments végétaux  
et des connaissances du rôle nutritif des aliments.

CHRONIQUE JURIDIQUE : Questions sur l’article  
de Janick Perreault « La tenue des dossiers »

7. Lorsqu’une diététiste/nutritionniste exerce au sein d’une équipe 
pluridisciplinaire, notamment au sein des établissements de santé, 
ses notes au dossier doivent être consignées dans le dossier commun 
et non pas dans des « dossiers parallèles » conservés dans son 
bureau. Vrai ou faux ?
a)	 Vrai. Ses notes au dossier doivent être accessibles à l’ensemble  

de l’équipe médicale pour partager les informations et pour assurer 
la coordination de leurs interventions.

b)	 Faux. Pourvu que le diététiste/nutritionniste inscrive un résumé  
de ses interventions dans le dossier commun, il peut conserver 
pour son propre usage ultérieur un dossier parallèle contenant  
de plus amples informations.

8. Parmi les affirmations suivantes, laquelle est vraie ? 
a)	 Ce ne sont pas toutes les diététistes/nutritionnistes qui doivent 

tenir des dossiers, car la réglementation relative à la tenue  
de dossiers ne vise que les diététistes/nutritionnistes exerçant  
en nutrition clinique. 

b)	 Une surcharge de travail peut dispenser les diététistes/
nutritionnistes de leurs obligations relatives à la tenue des dossiers.

c)	 La tenue des dossiers est d’autant plus importante que les 
tribunaux reconnaissent qu’on peut se fier aux notes au dossier  
et tiennent pour acquis que tout ce qui n’est pas noté est considéré 
comme n’ayant pas en principe été fait.
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